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A. COMPTES RENDUS DE LA DISCUSSION
DE LA COMMISSION DE L’APPLICATION DES NORMES

Un représentant gouvernemental du Myanmar a informé la
commission que la Cour suprême de l’Union du Myanmar avait
révisé et commué les condamnations à mort des trois individus
comme suit: 1) la condamnation de Shwe Mann (a) Zeyar Oo a été
commuée en relégation à vie en vertu de l’article 122 (1) du Code
pénal du Myanmar; 2) la condamnation de Min Kyi (a) Naing Min
Kyi a été commuée en trois années d’emprisonnement en vertu de
l’article 123 du Code pénal du Myanmar; et 3) la condamnation de
Aye Myint (a) Myint Aye Maung a été commuée en trois années
d’emprisonnement en vertu de l’article 123 du Code pénal du
Myanmar. Outre ces trois personnes, six autres ont également
bénéficié de commutations de peines. Sur un total de neuf indivi-
dus, quatre ont vu leur peine commuée en trois années d’emprison-
nement, et cinq en relégation à vie. L’orateur a rappelé le contenu
de sa lettre du 3 juin 2004 à l’attention du Directeur général du
Bureau international du Travail qui a été insérée dans le
document C.App/D.5 (Add.2).

En ce qui concerne le Facilitateur, bien que le plan d’action
conjoint ne soit pas encore en vigueur, les autorités du Myanmar
l’appliquent déjà de bonne foi et de leur propre initiative. A cet
égard, les autorités du Myanmar reconnaissent le Facilitateur dési-
gné par le BIT, tel que prévu par le plan d’action conjoint, et ont
collaboré avec lui dans l’accomplissement de ses fonctions. Dans ce
contexte, il est également pertinent de noter le paragraphe 10 du
rapport du Conseiller spécial du Directeur général du BIT
(GB.289/8/1) qui a visité le Myanmar du 3 au 8 mars 2004. Le méca-
nisme du Facilitateur constitue un nouveau concept et le mandat de
celui-ci est clairement établi par le plan d’action conjoint; ce méca-
nisme fonctionnant déjà de manière effective.

L’orateur s’est référé également à d’autres mesures prises par le
gouvernement. Celles-ci incluent des équipes d’observation sur le
terrain. Les sept équipes d’observation sur le terrain (FOT) cha-
peautées par les directeurs généraux et les chefs de département du
ministère du Travail poursuivent les missions d’observation sur le
terrain dans diverses régions du pays. Ces équipes supervisent la
mise en œuvre des mesures sur le terrain et, le cas échéant, diligen-
tent des enquêtes sur les allégations de recours au travail forcé.
Leurs conclusions ont été soumises au Comité d’application de la
convention no 29 afin de prendre des mesures appropriées et néces-
saires. Le ministère du Travail, sous l’étroite supervision du Comité
d’application de la convention no 29, et en collaboration avec le
chargé de liaison de l’OIT par intérim, a compilé ces conclusions et
mesures et les a soumises régulièrement au Directeur général du
BIT ainsi qu’à la commission d’experts. De plus, l’orateur a indiqué
que le chargé de liaison de l’OIT par intérim avait bénéficié de la
liberté de mouvement à l’intérieur du pays. Celui-ci a voyagé dans
tout le Myanmar, y compris dans des régions reculées comme les
collines de l’Etat de Chin, l’Etat de Kachin et l’Etat de Kayah.

L’orateur a souligné également la tenue d’un atelier sur la mise
en œuvre de la convention no 29. Parmi les 120 participants à cet
atelier, on dénombrait des hauts fonctionnaires des conseils pour la
paix et le développement provenant du niveau des lotissements de
division, district, canton et village, des hauts fonctionnaires de di-
vers départements gouvernementaux ainsi que des représentants
d’ONG. Les sujets abordés incluaient notamment la coopération
entre le Myanmar et l’OIT, l’ordonnance no 1/99 et l’ordonnance
complétant l’ordonnance no 1/99, le Code de procédures criminel-
les, les droits des ressortissants du Myanmar, le rôle des forces poli-
cières dans l’élimination du travail forcé ainsi que les plaintes
concernant la région. L’atelier a été très utile et on élabore des
plans afin d’organiser davantage d’ateliers similaires et de séminai-
res.

La magistrature du Myanmar et les divers ministères et départe-
ments concernés prennent également les mesures de mise en œuvre
nécessaires et engagent des actions judiciaires lorsque les cas pré-
sentent prima facie des preuves suffisantes. Les poursuites judiciai-
res engagées en vertu de l’article 374 du Code pénal du Myanmar
contre deux prévenus sur la base d’allégations de recours au travail
forcé dans le village de Htanmanaing dans le canton de Kawhmu
constituent une avancée significative. Dans le passé, un certain
nombre de représentants, incluant les membres travailleurs, ont
insisté sur le besoin d’invoquer l’article 374 du Code pénal du
Myanmar. Ce cas constitue le premier instruit en vertu de l’arti-
cle 374. Des mesures nécessaires sont également prises contre ceux
qui ont été trouvés coupables d’avoir violé l’ordonnance no 1/99 et
l’ordonnance complétant l’ordonnance no 1/99.

En ce qui concerne le respect par le Myanmar de la convention
no 87, l’orateur a noté que la Convention nationale, qui a été inves-
tie de la tâche de rédiger une nouvelle Constitution, siège actuelle-
ment. En conclusion, les mesures susmentionnées témoignent de la

détermination, du dévouement et de l’engagement des autorités du
Myanmar à éradiquer le travail forcé dans le pays. L’orateur a réité-
ré une nouvelle fois qu’aucun lien entre l’affaire dont est saisie
l’OIT et la politique ou la situation interne du pays ne sera accepté.

Les membres travailleurs ont souligné qu’une nouvelle fois une
session spéciale était consacrée à l’application de la convention
nº 29 sur le travail forcé au Myanmar. Il y a plusieurs années déjà, la
commission d’enquête recommandait au gouvernement: a) de mo-
difier les lois relatives au travail forcé; b) de mettre fin à toute prati-
que de travail forcé, notamment par l’armée; et c) de faire en sorte
que des sanctions pénales soient effectivement appliquées en cas de
travail forcé. Sur la base de ces recommandations, la commission
d’experts a constaté que les lois datant de 1907 n’avaient toujours
pas été modifiées. Le gouvernement continue à cet égard à répéter
que les ordonnances de 1999 ont amendé ces lois. Mais pourquoi
alors ne pas modifier lesdites lois si, comme le gouvernement l’indi-
que, elles ne s’appliquent plus? S’agissant de la deuxième recom-
mandation de la commission d’enquête, le gouvernement n’a pris
aucun des quatre types d’action qui lui étaient demandés en vue de
faire cesser les pratiques de travail forcé. Ainsi, le gouvernement
n’a pas fourni copie des instructions spécifiques et concrètes adres-
sées à cette fin aux autorités locales et à l’armée; il n’a pas donné de
définition des travaux forcés ni indiqué la manière dont ces travaux
pourraient être exécutés dorénavant sans recourir au travail forcé.
Des instructions ne semblent pas avoir été données à l’armée et rien
n’indique que les traductions dans les langues ethniques des ins-
tructions ont été effectivement diffusées. De même, si des alloca-
tions budgétaires ont été prévues, elles n’ont pas été utilisées pour
que les travaux soient réalisés autrement. De plus, il est curieux de
constater que toutes les investigations faites par le Comité d’appli-
cation de la convention no 29 ont abouti à des non-lieux. En ce qui
concerne la troisième recommandation, aucune sanction n’a été à
ce jour prononcée à l’encontre des auteurs de pratiques de travail
forcé même si une plainte vient pour la première fois d’être dépo-
sée auprès d’une instance judiciaire. Force est de constater que la
situation reste extrêmement grave et préoccupante, surtout dans la
partie périphérique du pays, régions ethniques où il y a une forte
présence de l’armée. Cette situation est plus que déprimante et
concerne un nombre impressionnant de personnes. Les membres
travailleurs ont souligné l’importance de continuer, en plus de la
discussion au sein du Conseil d’administration qui tend davantage à
se concentrer sur les questions de procédure sur le fond, la discus-
sion au sein de la commission jusqu’à ce qu’un progrès substantiel
soit démontré en vue de l’élimination complète du travail forcé en
Birmanie.

C’est la quatrième année consécutive que ce cas est discuté dans
une session spéciale conformément à la résolution de la Conférence
sous l’article 33 de la Constitution de l’OIT. L’année dernière, la
discussion sur l’accord concernant le plan d’action, alors récem-
ment conclu, se déroulait dans le contexte de l’attaque de Aung San
Suu Ky par les forces associées au régime militaire, quelques jours
seulement avant le début de la Conférence internationale du
Travail. Nombreux de ses partisans ont été massacrés. De plus,
Daw Suu et plusieurs de ses partisans ont été arrêtés et sont tou-
jours en détention à ce jour et toutes les activités de la Ligue natio-
nale pour la démocratie sont suspendues. Le climat de peur et de
répression, résultant du massacre, soulevait de graves inquiétudes
sur la capacité de mettre en œuvre le plan d’action récemment con-
clu, surtout en raison du fait que le travail du Facilitateur dépendait
de la possibilité pour les victimes de travail forcé de venir le consul-
ter, lui et le chargé de liaison, en toute confiance, sans peur de
représailles de la part du régime. Tenant compte de ces faits, cette
commission a conclu qu’il n’était pas possible à cette époque de
mettre en œuvre le plan d’action. Le Conseil d’administration a
réexaminé la situation non seulement lors de sa session de novem-
bre, mais aussi à celle de mars. A ces deux occasions, le Conseil
d’administration a décidé que le climat régnant dans le pays n’était
pas propice à la mise en œuvre du plan d’action.

Ils ont rappelé que le Conseil d’administration a demandé en
mars à cette commission de revoir les développements à la lumière
de cette circonstance et que les conclusions du Conseil d’adminis-
tration «doivent s’entendre sans préjudice des vues exprimées par
certains, à savoir que l’absence de progrès notable exigerait de
réexaminer les relations entre les mandants de l’OIT et le Myan-
mar, conformément à l’article 33 de la Constitution». En mars, le
Conseil d’administration a exprimé trois préoccupations fonda-
mentales concernant la condamnation à mort de neuf personnes
pour haute trahison, particulièrement de Shwe Mahn, Naing Min
Kyi et Aye Myint. Il doit être souligné que le Facilitateur désigné
par le BIT a considéré que «l’affaire n’a pas fait l’objet d’une procé-
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dure correcte et crédible et que l’inculpation pour haute trahison
n’est pas fondée et devrait être revue». La première préoccupation
exprimée par le Conseil d’administration en mars est que des con-
tacts ou l’échange d’informations avec l’OIT pourraient avoir,
d’une façon ou d’une autre, des conséquences judiciaires en Birma-
nie. Le deuxième sujet de préoccupation est que des contacts avec
des tiers à propos des questions qui intéressent l’OIT peuvent faire
l’objet de sanctions. Le troisième point est la question de savoir si,
étant donné l’arrêt de la cour de justice, le plan d’action, et plus
particulièrement la fonction du Facilitateur, peuvent être mis en
œuvre de façon crédible.

Cette commission a pris connaissance du fait que deux lettres
ont été envoyées au ministère du Travail depuis la session du
Conseil d’administration de mars dernier, l’une par le chargé de
liaison, et l’autre par le Directeur général lui-même. Ces lettres se
trouvent dans le document D.5. Une autre lettre envoyée par l’am-
bassadeur, il y a quelques jours, semble répondre à la lettre du Di-
recteur général, datée du 2 juin. Dans cette lettre, l’ambassadeur
indique d’abord que les trois défendeurs ont le droit de faire un
second appel devant la Cour suprême. Il a ajouté que la cour de
première instance avait, par inadvertance et incorrectement, fait
référence à l’OIT dans sa décision originale. Troisièmement, il a
assuré le Directeur général qu’en aucune circonstance des contacts
ou la coopération avec l’OIT n’avaient constitué une infraction à la
loi existante. La discussion de cette année a lieu dans un contexte
similaire à celui de l’an dernier. Aung San Suu Kyi est toujours assi-
gnée à résidence et est tenue au secret. Le Rapporteur spécial des
Nations Unies pour les droits de l’homme en Birmanie, qui s’est vu
refuser un visa pour entrer dans le pays, a qualifié la Convention
nationale sur la Constitution, qui a eu lieu dans un endroit sécuritai-
re à l’extérieur de Rangoon, «d’un énorme effort pour un exercice
futile et non démocratique». Il a accusé le gouvernement de
condamner à l’assignation à résidence les 1 088 personnes soigneu-
sement sélectionnées pour assister à la Convention. Il a également
déclaré publiquement que la transition démocratique ne serait pas
possible à moins que les généraux du Myanmar laissent place à la
discussion libre et ouverte lors de la Convention. Les groupes ethni-
ques participant à la Convention ont menacé de se retirer si leurs
demandes concernant des changements fondamentaux dans des
documents rédigés il y a presque une décennie, et ressortis à l’occa-
sion de cette Convention nationale, n’étaient pas acceptées.

Les membres travailleurs ont déclaré que l’esprit de coopération
se dégageant des remarques du représentant gouvernemental
contrastait de manière flagrante avec la réalité qui a lieu en Birma-
nie aujourd’hui, ce qui peut être décrit comme la victoire des mili-
taires les plus résistants aux réformes de toutes sortes. A l’OIT, le
gouvernement apparaît sous les traits d’un diplomate civil alors
que, face au peuple birman, il apparaît comme un soldat avec son
fusil. Tenant compte de ce qui est mentionné ci-dessus, ils ont fait
état de quatre points en réaction aux développements récents. Pre-
mièrement, les membres travailleurs soutiennent pleinement l’opi-
nion exprimée par le Facilitateur désigné par le BIT à l’effet que les
condamnations de Shwe Mahn, Naing Min Kyi et Aye Myint sont
sans fondement. Le seul crime qui leur est reproché semble être
leur association avec des groupes prodémocratiques opposés au
régime, particulièrement la Fédération des syndicats de Birmanie.
Cette association leur a valu d’être qualifiés de terroristes et
condamnés pour haute trahison. Tout en exprimant leur soulage-
ment de la réduction des sentences de Naing Min Kyi et Aye Myint,
les membres travailleurs ont demandé la remise en liberté immé-
diate des trois détenus. De plus, ils ont demandé la remise en liberté
de six autres défendeurs, dont cinq sont condamnés à la prison à
perpétuité. Ils ont exprimé l’espoir que le second examen par la
Cour suprême interviendrait rapidement et que les défendeurs se-
raient acquittés. Deuxièmement, concernant la question de savoir
si des contacts et la coopération avec l’OIT constituent un crime en
Birmanie, les assurances données par le représentant gouverne-
mental dans sa lettre du 4 juin, bien qu’appréciées, sont insuffisan-
tes. Ils ont exprimé l’espoir qu’un deuxième jugement de la Cour
suprême statuerait clairement sur le fait que les contacts avec l’OIT
ne constituent pas un crime et devraient au contraire être encoura-
gés. Ceci doit être communiqué clairement à travers le pays dans
toutes les langues appropriées. Troisièmement, la question concer-
nant les contacts avec des tiers à propos de questions qui intéressent
l’OIT doit aussi faire l’objet d’éclaircissements. Les décisions des
tribunaux ont établi clairement que ce qui était entendu par «tiers»
est la Fédération des syndicats de Birmanie et son secrétaire géné-
ral, M. Maung Maung, qui s’est adressé à la commission précédem-
ment et qui a été condamné par contumace pour haute trahison. En
l’absence de clarifications à ce sujet, la mise en œuvre du plan d’ac-
tion, plus particulièrement le travail du Facilitateur, serait fonda-
mentalement compromise.

Etant donné le climat politique actuel à l’intérieur du pays, les
membres travailleurs ne sont pas d’avis que le plan d’action peut
effectivement être appliqué en ce moment. Ils ont souligné qu’ils

ont réagi positivement au plan d’action, particulièrement au méca-
nisme du Facilitateur, au sein de cette commission l’année dernière
et lors du Conseil d’administration. Ils attendaient avec impatience
le jour où le climat permettrait au plan d’action d’être testé et où
l’on pourrait déterminer la façon dont il a contribué à l’élimination
du travail forcé en Birmanie. A cet égard, ils ont noté avec intérêt
les informations fournies dans le document D.5 concernant les acti-
vités du chargé de liaison, plus particulièrement le fait qu’il a reçu à
ce jour 40 plaintes depuis le début de 2004. Ils ont déploré le fait
que le régime n’ait reconnu comme victimes de travail forcé que
trois des 40 personnes concernées et que les autorités ne semblent
avoir pris aucune mesure jusqu’à ce jour. Néanmoins, ils ont recon-
nu la valeur du travail du chargé de liaison et se sont dits ouverts à
explorer les voies pour l’étendre et le rendre plus efficace, si les cir-
constances s’y prêtaient.

Les membres travailleurs ont rappelé que le rapport de la com-
mission d’enquête avait noté que «toutes les informations et les
preuves devant la commission montrent le total mépris que mani-
festent les autorités pour la sécurité et la santé ainsi que pour les
besoins essentiels des personnes qui effectuent du travail forcé ou
obligatoire … les travailleurs forcés, y compris ceux qui sont malades
ou blessés, sont fréquemment battus ou brutalisés par les soldats,
leur causant de graves blessures; certains sont tués, et des femmes
exécutant un travail forcé sont violées ou victimes d’autres abus
sexuels de la part des soldats...» Les membres travailleurs sont obli-
gés de souligner que, malgré l’engagement continu entre le Bureau
et le gouvernement, peu de progrès ont été accomplis concernant
l’utilisation répandue du travail forcé, particulièrement par les mili-
taires, et sur les projets d’infrastructure. Ceci est confirmé, une fois
de plus cette année, dans les commentaires de la commission d’ex-
perts et conforté par le flux continuel d’informations provenant de
la Birmanie. A moins qu’un progrès significatif ne soit accompli au
cours des prochains mois en vue de l’application des trois recom-
mandations de la commission d’enquête, le Conseil d’administra-
tion n’aurait pas d’autre choix que d’appeler le Directeur général à
demander aux mandants de l’OIT, en vertu de l’article 33 de la
Constitution, à revoir leurs relations avec le Myanmar afin d’assu-
rer que celles-ci ne perpétuent pas ou n’étendent pas le système de
travail forcé ou obligatoire dans ce pays.

Les membres employeurs ont déclaré que le gouvernement du
Myanmar refuse toujours d’honorer les obligations qu’il a accep-
tées de plein gré conformément au droit international. Cet enfer-
mement du gouvernement sur lui-même porte préjudice à l’écono-
mie du pays et à son peuple et, s’il persiste, ne gagnera à ce régime
que l’ostracisme de la communauté internationale. Malgré tout, il
est trop tôt pour se résigner. Les membres employeurs ont rappelé
que la commission a pour mandat d’examiner les mesures prises
pour mettre en œuvre la résolution adoptée par la Conférence en
2000, résolution qui elle-même se fonde sur l’observation de la
commission d’experts de 1998. Les violations de la convention no 29
restent massives et la base légale de ces violations continue d’exis-
ter puisque la loi sur les villages et la loi sur les villes restent en
vigueur. L’abolition du travail forcé n’est possible que si le gouver-
nement est disposé à agir. Or, si le représentant gouvernemental
manifeste, dans sa déclaration, une volonté d’action, le contenu des
documents D.5 et D.6 montre que dans les faits on ne décèle en tout
et pour tout que bien peu de progrès. Les membres employeurs ont
ensuite évoqué des aspects précis concernant le travail forcé dans le
pays. Les directives sur l’interdiction du travail forcé qui émanent
des autorités militaires doivent encore être diffusées et traduites
dans les langues ethniques. Les lois dont il est question plus haut
qui autorisent le travail forcé doivent encore être abrogées. La bro-
chure sur le travail forcé mentionnée au paragraphe 14 de l’obser-
vation de la commission d’experts n’a toujours pas été éditée. Les
ressources financières indispensables au développement doivent
encore être dégagées pour assurer l’abolition du travail forcé, puis-
que de nombreux projets présupposent encore le recours au travail
forcé pour leur exécution. Enfin, les sanctions en cas de recours au
travail forcé n’existent que sur le papier et, dans la pratique, aucun
élément ne permet d’établir que de telles sanctions aient jamais été
prises.

Les membres employeurs ont rappelé combien ce cas est ancien,
puisqu’il a donné lieu à diverses missions, qui ont abouti à la nomi-
nation d’un chargé de liaison au Myanmar en mai 2002. Le gouver-
nement ne réagit que lentement et sous la pression. Qui plus est,
comme indiqué dans le document D.5, il n’a même pas été possible
au chargé de liaison de confronter à la réalité les allégations de tra-
vail forcé qui ont été portées à son attention. Selon de nouvelles
informations, le travail forcé sévit également dans les régions fron-
talières et se pratique dans le cadre du service militaire. Plus préci-
sément, il a été rapporté que des jeunes de moins de 18 ans ont été
enrôlés de force par l’armée pour subir une formation militaire
obligatoire. Les membres employeurs ont en outre fait observer
que, lorsque le gouvernement répond à ce genre d’allégations, les
réponses parviennent toujours juste avant la Conférence. S’agissant
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du plan d’action de mai 2003, les membres employeurs ont relevé
qu’un facilitateur indépendant est investi de certaines missions
mentionnées aux paragraphes 38 à 45 de l’observation de la com-
mission d’experts de cette année. Ce sera au Directeur général de
déterminer la date de lancement du plan d’action. Jusqu’à présent,
rien ne s’est produit. En mars 2004, le Conseil d’administration du
BIT est parvenu à la conclusion que la situation au Myanmar n’était
pas suffisamment convaincante pour aller de l’avant avec la mise en
œuvre de ce plan d’action.

Les membres employeurs ont relevé quelques éléments positifs.
Le chargé de liaison a été saisi d’un nombre considérable de plain-
tes concernant le travail forcé, qu’il a transmises pour investigation
et suites à donner au Comité d’application de la convention no 29.
Ces cas, qui ont trait notamment à l’enrôlement forcé de personnes
de moins de 18 ans dans le service militaire, n’ont pour la plupart
pas encore donné lieu à enquête. Les membres employeurs ont
appelé spécialement l’attention sur la situation des neuf personnes
condamnées à mort pour haute trahison, dont trois notamment
pour avoir eu des contacts avec l’OIT. Ces sentences donnent à
croire que des contacts avec des tierces parties sur des questions
intéressant l’OIT sont matière à répression. Malgré tout, dans une
lettre du 3 juin 2004 adressée au Directeur général et se référant au
jugement du 28 novembre 2003, l’ambassadeur du Myanmar décla-
re que des contacts ou une coopération d’un citoyen du Myanmar
avec l’OIT ne constituent pas au regard du droit national un acte
répréhensible.

Les membres employeurs ont estimé que l’exposé préliminaire
de ce cas suscite de profondes préoccupations. Le plan d’action
envisagé voici un an n’a toujours pas été mis en œuvre. Or, ce plan
d’action, s’il ne prévoit guère que quelques mesures qui change-
raient radicalement la situation, serait un bon commencement. La
mise en œuvre de ce plan d’action est également indispensable pour
donner un sens aux contacts entre l’OIT et le gouvernement. Des
mesures plus efficaces doivent maintenant être prises. Les membres
employeurs ont exprimé l’espoir que le gouvernement cesse de ne
fournir des informations sur l’évolution de la situation que juste
avant le début de la Conférence.

Le membre gouvernemental de l’Indonésie, s’exprimant au nom
des pays de l’ANASE, a remercié le Directeur général du BIT pour
son soutien et sa coopération continus avec le gouvernement du
Myanmar dans ses efforts pour éliminer les pratiques du travail for-
cé dans le pays. Il a aussi reconnu le rôle du chargé de liaison du
BIT par intérim au Myanmar, qui assiste les autorités du Myanmar
dans l’application de la convention (nº 29) sur le travail forcé, 1930,
de l’OIT. Sa délégation s’est réjouie de l’engagement du gouverne-
ment du Myanmar à respecter cette convention et à éliminer les
pratiques de travail forcé dans le pays. Il y a lieu de noter l’accord
sur le plan d’action conjoint, conclu entre le gouvernement du
Myanmar et l’OIT, le 27 mai 2003, et de demander instamment aux
deux parties de l’appliquer le plus vite possible. A cet égard, l’ora-
teur s’est réjoui de la visite de la mission du BIT au Myanmar
menée par le Conseiller spécial du Directeur général du BIT, du
4 au 6 mars 2004. Le Myanmar et l’OIT devraient commencer à
mettre en œuvre le plan d’action conjoint et poursuivre leur collabo-
ration. Il faut croire qu’une approche de collaboration permettra à
la Conférence internationale du Travail de jouer un rôle constructif
à ce sujet. Le gouvernement de l’Union du Myanmar et l’OIT doi-
vent être encouragés à continuer leur coopération amicale jusqu’à
ce que la question soit complètement résolue.

La membre gouvernementale de l’Irlande s’est exprimée au
nom des pays de l’Union européenne. Elle a indiqué que les pays
candidats (Bulgarie, Roumanie, Turquie), des pays du Pacte de sta-
bilisation et du processus d’association, des pays candidats poten-
tiels à l’UE (Albanie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, Serbie-et-
Monténégro, ex-République yougoslave de Macédoine) et des pays
de l’AELE (Islande, Norvège et Suisse) se sont ralliés à sa déclara-
tion. L’Union européenne a tenu à souligner son appui et son
appréciation du travail fait par le Bureau international du Travail,
ainsi que du travail de l’ancienne chargée de liaison et du chargé de
liaison intérimaire dans leur travail en Birmanie/Myanmar. Elle a
rappelé qu’en mars le Conseil d’administration avait conclu que,
bien que des changements positifs avaient été réalisés à partir du
novembre 2003, les jugements des tribunaux contre certaines per-
sonnes, en raison de contacts ou échanges d’informations avec le
BIT, avaient miné la crédibilité et les perspectives de la coopération
pour l’avenir. Trois préoccupations distinctes avaient été exprimées
dans les conclusions. Le Bureau devait examiner cette question en
profondeur, à la lumière des résultats du réexamen des cas récents
et des assurances supplémentaires données par le gouvernement. Il
devait faire rapport aux membres du Conseil d’administration sur
les résultats d’un tel examen et procéder à la mise en œuvre du plan
d’action à la condition préalable que ces résultats aient été considé-
rés suffisamment convaincants. Elle a déclaré que l’UE n’a pas
trouvé les informations supplémentaires suffisamment convaincan-
tes pour permettre la mise en œuvre du plan d’action.

L’Union européenne était sérieusement préoccupée par le fait
que les trois personnes condamnées à cause de leurs contacts avec
l’OIT restaient détenues en prison, l’une d’entre elles étant
condamnée à perpétuité. Elle s’est dite préoccupée par le fait que la
possibilité d’accès à leurs avocats leur ait été refusée. Il a été annon-
cé qu’une possibilité de deuxième appel avait été octroyée, mais cet
appel doit maintenant mener pour le moins à un résultat satisfaisant
dans les conditions exprimées dans les deux lettres, à savoir celle du
Directeur général et celle de l’Ambassadeur de Birmanie/Myan-
mar. Ce n’est qu’alors que de nouvelles mesures pourraient être
envisagées, qu’elles soient positives ou, en cas de résultats déce-
vants, qu’elles entraînent des mesures assurant le respect de la con-
vention no 29 par la Birmanie/Myanmar. L’UE a noté que le chargé
de liaison par intérim de l’OIT avait poursuivi ses activités parmi
lesquelles des discussions avec le ministre du Travail et le directeur
général de son département, qu’il avait été en mesure d’effectuer,
en toute indépendance, une visite à l’Etat Chin. L’UE reconnaît
que le chargé de liaison par intérim de l’OIT était en mesure de
voyager dans les zones qu’il voulait, sans restrictions ni escorte, et
était capable de rencontrer librement tout un groupe de personnes
ainsi que les membres du Conseil de la paix et du développement de
l’Etat Chin, y compris son secrétaire. Néanmoins, elle a noté que,
malgré le nombre croissant d’allégations reçues par le chargé de
liaison par intérim de l’OIT, le Comité d’application de la conven-
tion no 29 n’avait considéré comme justifiées aucune des allégations
portées à sa connaissance. L’UE est préoccupée par le fait que ce
Comité n’avait pas trouvé de cas de travail forcé bien que leur exis-
tence fut évidente. L’UE partage l’opinion du chargé de liaison par
intérim selon laquelle, si la position officielle du Comité d’applica-
tion de la convention no 29 était que les allégations n’étaient pas
fondées, cela jetterait un doute sur la crédibilité et le travail de
celui-ci.

L’Union européenne est préoccupée et profondément déçue par
le fait que les autorités de la Birmanie/Myanmar, malgré leurs pro-
messes précédentes, n’aient pas libéré Daw Aung San Suu Kyi ou
son adjoint, U tin Oo, et n’aient pas permis à la Ligue nationale
pour la démocratie (LND) de rouvrir ses bureaux. L’UE a regretté
que les autorités de la Birmanie/Myanmar n’aient pas réussi à créer
les conditions permettant à la LND de prendre part à la convention
nationale. Elle s’est en outre dite préoccupée par les restrictions
pesant sur les participants à ladite convention nationale. Elle a re-
gretté que les autorités de la Birmanie/Myanmar n’aient pas profité
de l’occasion pour entamer le processus réel de la réconciliation
nationale ainsi que celui de la transition pacifique à la démocratie.
Il était aussi préoccupant que le Rapporteur spécial des Nations
Unies pour les droits de l’homme en Birmanie/Myanmar n’ait pas
été en mesure d’entrer au pays. L’UE a rappelé son attachement
aux changements démocratiques en Birmanie/Myanmar ainsi qu’à
l’assistance humanitaire continue en faveur du peuple de la Birma-
nie/Myanmar. Elle s’engage à continuer de travailler avec ses parte-
naires asiatiques et autres dans ce but.

La membre gouvernementale des Etats-Unis a déclaré que son
gouvernement avait soigneusement étudié la documentation pré-
parée pour cette commission sur les progrès concernant l’observa-
tion par la Birmanie de la convention (no 29) sur le travail forcé.
Elle a aussi écouté avec un grand intérêt la présentation faite de-
vant cette commission par le gouvernement de la Birmanie. La
conclusion inévitable est que le travail forcé continue d’exister en
Birmanie. La commission d’experts a constaté, dans son dernier
rapport, que «si, depuis l’époque où la commission d’enquête a ren-
du son rapport, en 1998, il peut y avoir eu une certaine diminution
du travail forcé, notamment dans le cadre de travaux de génie civil,
du travail forcé continue néanmoins d’être imposé dans de nom-
breuses parties du pays». Le chargé de liaison par intérim de l’OIT
a fourni un témoignage vraisemblable complémentaire relatif à
l’utilisation continue du travail forcé et du recrutement forcé des
enfants dans l’armée. Certains Birmans ont fait preuve d’un coura-
ge remarquable en contactant le bureau de liaison de l’OIT afin de
signaler des cas de travail forcé. Deux individus ont même déposé
plainte devant un tribunal birman, en conformité avec l’article 374
du Code pénal de Birmanie, ce qui est une première. Le peuple bir-
man continue pourtant à vivre dans un climat de peur. Son gouver-
nement a été consterné d’apprendre qu’en mars trois personnes ont
été condamnées à mort pour avoir pris contact avec le BIT. Les
autorités birmanes ont rassuré le Conseil d’administration que les
cas en question devraient être réexaminés. Mais la récente décision
de la Cour suprême a été de seulement réduire leur peine. Cela est
inacceptable. Nul ne devrait être puni, ni avoir peur de l’être pour
avoir contacté le BIT. Elle a instamment demandé aux autorités bir-
manes de garantir que la Cour suprême revienne sur ces jugements
et que les trois personnes aient accès à une assistance juridique réel-
le en vue de préparer leurs appels. Dans le cas contraire, comme le
Conseil d’administration l’a antérieurement noté, la confiance et
les perspectives de coopération future en seraient ébranlées. Elle
s’est ralliée aux conclusions des membres du Conseil d’administra-
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tion selon lesquelles les dernières évolutions de la situation en
Birmanie n’étaient pas suffisamment convaincantes pour procéder
à la mise en œuvre du plan d’action. En effet, elle a recommandé
instamment à l’OIT de différer la signature du plan d’action jusqu’à
ce que les perspectives pour la mise en œuvre se soient suffisamment
améliorées. Si la situation ne s’améliorait pas d’une manière signifi-
cative et rapide, le Conseil d’administration serait obligé, lors de sa
session de novembre, d’examiner les mesures de mise en œuvre en
vertu de l’article 33 de la Constitution de l’OIT. Cela fait presque
cinquante ans que la Birmanie s’était engagée à «supprimer l’em-
ploi du travail forcé ou obligatoire sous toutes ses formes», comme
prévu dans la convention (nº 29) sur le travail forcé, 1930. Les auto-
rités birmanes doivent observer leurs obligations et faire cesser cet-
te pratique intolérable. Les actions concrètes, montrant la volonté
de mettre en œuvre les trois recommandations de la commission
d’enquête, constituent la seule voie par laquelle le plan pourrait se
réaliser.

Le membre gouvernemental de l’Australie, s’exprimant aussi au
nom du gouvernement du Canada, a déclaré que la position des
deux pays sur le travail forcé en Birmanie avait été clairement
exprimée, tant à l’OIT que dans leur soutien aux résolutions des
Nations Unies sur la Birmanie. Ils ont reconnu le rôle joué par le
chargé de liaison par intérim de l’OIT à Yangon, particulièrement
ses efforts pour assister les autorités birmanes à appliquer la
convention no 29 de l’OIT. Le Canada et l’Australie soutiennent
fortement le plan d’action conjoint et sont profondément déçus par
l’absence de progrès en Birmanie pour éliminer le travail forcé
depuis la Conférence internationale du Travail de juin dernier. Il est
temps pour la Birmanie de démontrer son engagement à éliminer le
travail forcé en coopérant pleinement avec l’OIT afin de mettre en
œuvre le plan d’action. En principe, l’Australie et le Canada sont en
faveur de la signature du plan d’action. Le Canada et l’Australie
demeurent convaincus que des mesures urgentes sont requises pour
aider les citoyens de la Birmanie, forcés à travailler ou menacés de
travail forcé. La coopération du peuple birman avec l’OIT, en toute
confiance et sans peur de représailles, constitue une composante
fondamentale du plan d’action. Ils ont réclamé un engagement clair
du gouvernement birman, à l’effet que des contacts avec l’OIT ne
constituent pas un délit. Tant que cela ne sera pas effectivement le
cas, ils seraient opposés, bien qu’avec réticence, à la signature et à la
mise en œuvre du plan d’action. Bien qu’il ne soit pas approprié
pour cette commission de s’impliquer dans de larges débats politi-
ques, elle devrait clairement signaler au gouvernement birman que
les événements passés remettent en question ses intentions au sujet
de la mise en œuvre du plan d’action. L’Australie et le Canada ont
signalé clairement, à plusieurs occasions, que tous les détenus poli-
tiques, incluant la secrétaire générale de la LND, Aung San Suu
Kyi, devraient être libérés immédiatement et sans condition. Cela
fait plus de douze mois que Aung San Suu Kyi est détenue en
Birmanie où elle demeure assignée à résidence. Rien ne justifie sa
détention continue et sa remise en liberté est nécessaire pour la
démocratisation de la Birmanie, tel qu’indiqué dans la feuille de
route. La Birmanie doit mettre en œuvre la feuille de route pour la
démocratie, et notamment rédiger une nouvelle Constitution. A cet
effet, un débat public et de larges consultations doivent avoir lieu.
La Convention nationale du 17 mai 2004 n’est pas crédible car elle
ne répond pas à ces exigences. Il appartient au gouvernement bir-
man de créer un climat de confiance encourageant les parties à par-
ticiper à la Convention nationale.

Le membre travailleur de Malaisie a déclaré que depuis que ce
cas est examiné aucun progrès n’a été constaté, et ce malgré les pro-
messes du contraire répétées chaque année par le gouvernement du
Myanmar. Il a suggéré que le représentant gouvernemental du
Myanmar devrait voyager dans le pays afin de se rendre directe-
ment compte des faits et que la junte militaire devrait assister à la
prochaine session de la commission. Les rapports indiquent que le
travail forcé est pratiqué quotidiennement. A cet égard, des réfu-
giés, majoritairement musulmans, qui fuient ces pratiques de travail
forcé se sont présentés à la frontière malaisienne. En ce qui concer-
ne le paragraphe 28 de l’observation de la Commission d’experts
sur l’application par le Myanmar de la convention (nº 29), il existe
des preuves du recrutement par l’armée de personnes âgées de
moins de 18 ans. Concernant les questions relatives à la liberté
syndicale, il a insisté pour que le gouvernement du Myanmar
écoute son peuple et fasse en sorte que la liberté syndicale devienne
réalité.

Un observateur représentant la Confédération internationale
des syndicats libres (CISL), s’exprimant avec l’autorisation du
Bureau, a indiqué qu’il était le secrétaire général de la Fédération
des syndicats de Birmanie (FTUB), organisation de travailleurs
indépendante qui travaille clandestinement en Birmanie et a des
bureaux et des structures de formation dans les pays voisins. La
FTUB a reçu des informations concernant le travail forcé et autres
violations des droits fondamentaux des travailleurs de la part de
Shwe Man, Min Kyi et Aye Myint, qui sont détenus en Birmanie

depuis juillet 2003, et dont les cas ont amplement été décrits dans la
documentation mise à la disposition de cette commission. Ces infor-
mations n’ont absolument rien de subversif, révolutionnaire ou
anti-étatique. Un dossier contenant des rapports qui lui ont été en-
voyés depuis 2001 par ses collègues emprisonnés sera mis à la dispo-
sition du BIT. Loin de constituer un motif justifiant la peine de
mort, ou même une seule journée de prison, ces documents
contiennent des preuves indiscutables de travail forcé, d’exploita-
tion et d’extorsion par les autorités militaires birmanes.

Le rapport le plus récent sur le travail forcé, envoyé par la
FTUB à la CISL il y a moins de trois semaines, couvre la période
allant de septembre 2003 à avril 2004. Ce dernier contient des
détails sur au moins 3 000 villageois forcés à construire des routes,
livrer de la nourriture à l’armée, monter la garde, construire des
casernes militaires, fournir du matériel de construction, creuser des
canaux, fournir des bateaux, des camions, des bœufs et même des
éléphants, labourer des champs pour l’armée ou donner de l’argent
en échange du travail qu’ils ne peuvent pas accomplir. Dans la
municipalité de Tan-tabin, en décembre dernier, le commandant
Khin Soe a ordonné à 254 villageois de Baw-gali d’enlever la brous-
saille et les mines terrestres le long des routes. Dans la municipalité
de Lashee, au sein de la division de Sagaing, plus de 900 foyers ont
dû fournir des travailleurs pour construire une route du 18 au
24 avril 2004. Ils devaient broyer du gravier, abattre des arbres, en-
lever de lourdes roches et construire un pont. Le rapport de la
FTUB est corroboré par 17 ordonnances de travail forcé, toutes
identiques en contenu et en forme au millier d’ordonnances qui ont
été fournies au BIT pendant des années et considérées comme
authentiques par la commission d’experts. Elles ont été émises dans
la division de Sagaing, la division de Pegu, dans l’Etat de Karen et
dans plusieurs autres endroits. Elles contiennent les dates, les lieux,
les numéros de bataillon, le nom et le rang des officiers de l’armée,
ainsi que des descriptions des autorités civiles.

La poursuite du travail forcé dans l’Etat d’Arakan est confirmée
par Forum Asie, une ONG de défense des droits de l’homme, basée
à Bangkok, dont les rapports sur la Birmanie sont bien connus du
BIT. Son dernier rapport, daté du 1er juin, donne des détails sur le
travail forcé effectué dans le cadre d’un projet de construction de
routes reliant Maungdaw du sud avec la municipalité de Rathe-
daung. L’armée a d’abord utilisé un bulldozer pour effectuer le tra-
vail, mais celui-ci s’est interrompu lorsque ce dernier a atteint une
colline rocheuse dans les montagnes de Manyu. En mars 2004, des
travailleurs provenant des villages de cette zone ont été forcés à
continuer le projet. En mars et avril, deux d’entre eux sont morts
touchés par des roches tombant des falaises. Cela démontre claire-
ment non seulement que l’armée utilise encore le travail forcé à
grande échelle, mais qu’elle le fait dans le cadre de projets majeurs
d’infrastructures, contrairement aux assurances de la junte militaire
à la communauté internationale. Il devrait être noté que le travail
forcé a cessé dans cette zone en 2002 et 2003 puis a recommencé
lorsqu’un bataillon de l’armée a, de nouveau, été déployé dans cet-
te zone. En d’autres termes, le travail forcé est encore imposé selon
la volonté de l’armée. Les autorités centrales ne semblent pas avoir
la volonté, ou sont incapables, de contrôler efficacement les déci-
sions des commandants locaux.

La FTUB, les travailleurs et le peuple de Birmanie sont re-
connaissants envers le BIT pour ses efforts sur le terrain en vue
d’éliminer le travail forcé. Ils sont encouragés par l’ouverture du
bureau de Rangoon et estiment qu’au moins deux autres bureaux
du BIT devraient être ouverts, un en Haute Birmanie et l’autre en
Birmanie du Sud, afin de faciliter l’accès des résidents des zones
rurales au BIT. Ils se sont toutefois dits fort préoccupés par le fait
qu’au cours des dernières semaines plusieurs personnes voulant
rapporter des cas de travail forcé au BIT ont été repoussées par les
gardes de sécurité de l’hôtel de Rangoon où se situe le bureau du
chargé de liaison par intérim. Il a souhaité que les assurances don-
nées par le gouvernement à l’effet que les contacts avec l’OIT ne
constituent pas un crime soient annoncées publiquement. Ce mes-
sage devrait être traduit dans les langues ethniques et diffusé par le
biais des médias, tels que la radio et la télévision. De telles assuran-
ces devraient également être données aux travailleurs birmans qui
souhaitent contacter les syndicats indépendants, y compris la
FTUB. Ces exigences, ainsi que la remise en liberté immédiate et
sans condition des détenus jugés pour haute trahison en novembre
dernier, constituent les conditions minimales à la poursuite des acti-
vités du BIT dans le pays, telles que la mise en œuvre du plan d’ac-
tion. En l’absence de progrès véritables et tangibles, le BIT devrait
appliquer les mesures prévues par la résolution adoptée en 2000 par
la Conférence internationale du Travail en vertu de l’article 33 de la
Constitution.

Le membre travailleur des Pays-Bas a déclaré qu’il entendait
formuler deux remarques afin de revoir certaines questions qu’il
avait soulevées l’an dernier lors de la séance spéciale sur le
Myanmar. La première remarque concerne les Principes directeurs
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales en tant
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qu’instrument pouvant aider les gouvernements, les employeurs et
les syndicats à contribuer à l’élimination du travail forcé. Au cours
de la dernière année, cet instrument non contraignant, a perdu
beaucoup de son potentiel à la suite d’une décision des Etats mem-
bres de l’OCDE d’en limiter le champ d’application aux investisse-
ments directs et aux cas exceptionnels – déterminés de manière ad
hoc – relatifs au commerce lié aux investissements. Les gouverne-
ments ont pris cette décision alors que des plaintes déposées aux
Pays-Bas contre des compagnies poursuivant des activités économi-
ques en Birmanie autres que des investissements directs, comme
des agences de voyage, étaient en cours et avaient été jugées rece-
vables par le Point de contact national. Plus tôt cette année, le gou-
vernement a avisé les agences de voyage qu’il estimait préférable
qu’elles cessent d’organiser des voyages en Birmanie et qu’il pren-
drait certaines mesures à l’encontre de leurs clients si elles choisis-
saient d’ignorer cette politique gouvernementale de cesser leurs
relations d’affaires avec la Birmanie ce qui, dans une certaine mesu-
re, a donné satisfaction aux syndicats. Entre-temps, à la suite d’une
campagne menée par des ONG et des syndicats, plusieurs agences
de voyage ont mis un terme à leurs activités en Birmanie alors que
d’autres les poursuivent. De plus, les efforts déployés par les syndi-
cats ont porté leurs fruits dans un cas examiné dans le cadre des
Principes directeurs de l’OCDE et relatif à la politique d’un inves-
tisseur néerlandais majeur – l’entreprise de dragage, de construc-
tion navale et d’ingénierie IHC CALAND – qui menait des activi-
tés en Birmanie conjointement avec Premier Oil Inc. et, depuis
septembre de l’an dernier, avec son successeur au sein de l’exploita-
tion conjointe, l’entreprise Petronas de Malaisie. Au terme de deux
années de discussions, l’entreprise néerlandaise a décidé de modi-
fier sa politique et s’est engagée à ne pas participer à des investisse-
ments futurs (tout en manifestant l’intention de demeurer liée par
ses obligations contractuelles nées dans le cadre d’exploitations
conjointes conclues précédemment). Les confédérations syndicales
néerlandaises FNV et CNV ont interpellé également l’entreprise
Petronas de Malaisie, la priant instamment de respecter les Princi-
pes directeurs et les règles sur le travail forcé de l’OCDE, ce que
l’entreprise malaisienne s’est récemment engagée à faire.

La seconde remarque porte sur la résolution adoptée en l’an
2000 en vertu de l’article 33 de la Constitution de l’OIT. L’an der-
nier, il a plaidé en faveur d’un nouveau cycle de rapports sur la mise
en œuvre de la résolution ce qui aurait donné un aperçu de la ma-
nière dont les mandants de l’OIT ont revu en pratique leurs rela-
tions avec la Birmanie. En réalité, la commission ne détient aucune
information à cet égard puisque les premiers rapports ont été pré-
sentés quelques mois seulement après l’adoption de la résolution, et
la période de temps couverte était si courte que nul ne pouvait
s’attendre de manière réaliste à ce que les gouvernements, les
employeurs et les syndicats aient déjà adapté leurs lignes de condui-
te à ce moment-là. Depuis, toutefois, la commission devrait être en
mesure d’apprécier l’impact que la résolution a eu en pratique en
examinant son respect et sa mise en œuvre par ceux qui l’ont adop-
tée. L’orateur s’est demandé si les termes «réactiver la résolution»
signifiaient qu’il y ait une entente tacite selon laquelle personne ne
devrait la mettre en œuvre et que l’OIT devrait demeurer silencieu-
se à ce sujet. Si tel était le cas, l’orateur a estimé décevant que, dans
un domaine où l’OIT jouit d’une réputation solide et bien méritée,
c’est-à-dire en ce qui concerne le contrôle minutieux de la mise en
œuvre de politiques, l’Organisation ait pu agir avec un tel manque
de transparence et de manière si hésitante. Il a donc réitéré son fer-
me appui à un suivi de la résolution grâce à une procédure régulière
de rapports ayant pour objet son application en pratique par les
mandants tripartites de l’Organisation.

Le membre travailleur du Japon, intervenant au nom de la
Confédération des syndicats japonais, RENGO, a indiqué que,
malgré les promesses du gouvernement, le travail forcé restait lar-
gement répandu en Birmanie, comme l’a souligné la commission
d’experts dans son rapport. Compte tenu des nombreux efforts dé-
ployés par l’OIT pour éliminer le travail forcé en Birmanie, il est à
espérer que le gouvernement prendra les mesures nécessaires en
vue de la mise en œuvre du plan d’action conjoint dans les plus brefs
délais. La résolution concernant le Myanmar, adoptée en 2000 en
vertu de l’article 33 de la Constitution de l’OIT, a appelé les gouver-
nements à revoir les relations qu’ils entretenaient avec le gouverne-
ment de la Birmanie et demandé aux mandants que de telles rela-
tions ne puissent être mises à profit par ce gouvernement. L’orateur
a considéré que cette résolution pourrait se révéler efficace dans la
pratique si tous les Etats Membres se rassemblaient pour faire pres-
sion sur le gouvernement de la Birmanie, tout en reconnaissant la
nécessité pour la communauté internationale d’apporter en même
temps l’assistance nécessaire en vue de l’éradication du travail for-
cé. A cet égard, il est regrettable de constater que certains pays et
multinationales soutiennent financièrement et politiquement le
gouvernement de la Birmanie. Même si, parfois, l’investissement
international peut ouvrir les sociétés et amener des changements
démocratiques, tel n’est pas le cas en Birmanie. Par exemple, la loi

nationale exige que l’investissement direct étranger (IDE) se fasse
par l’intermédiaire de compagnies conjointes auxquelles participe
le régime militaire de telle sorte que les frais et les profits résultant
des investissements reviennent directement aux militaires. D’après
le rapport annuel de la société économique de l’Union du Myanmar
(Union of Myanmar Economic Holding) 1990-2002, qui appartient
totalement au régime militaire birman, l’investissement direct
étranger a augmenté significativement et les plus grands investis-
seurs en Birmanie sont des pays appartenant à l’ANASE tels que
Singapour, la Thaïlande, la Malaisie et l’Indonésie. Le tiers de l’in-
vestissement direct étranger se fait dans les secteurs du pétrole et
du gaz. Les pays qui ont le plus investi en Birmanie entre 1990 et
2002 sont Singapour, le Royaume-Uni, la Thaïlande, la Malaisie, la
France et le Japon. Les compagnies les plus présentes dans les sec-
teurs du pétrole et du gaz sont: 1) Daewoo Corporation de la Corée;
2) TotalFinaElf; 3) Uncoal des Etats-Unis; 4) Petroleum Inc. du
Canada; 5) TGWorld Energy Ltd. du Canada. Plus important,
l’investissement a rapidement augmenté après l’adoption de la
résolution de l’OIT de 2000. Il ne fait aucun doute que ce type de
soutien a aidé le régime militaire à survivre et à oppresser le peuple
birman et a finalement conduit au maintien du travail forcé en
Birmanie. En conclusion, l’orateur a instamment prié les représen-
tants des gouvernements et des employeurs de ces pays d’arrêter de
favoriser le régime militaire. Il s’agit en effet de la manière la plus
rapide et efficace d’arrêter le travail forcé en Birmanie.

La membre travailleuse de l’Italie a fait observer que, malgré les
promesses faites par le régime militaire birman au cours des derniè-
res années, la situation concernant les violations massives de la
convention ne s’améliore pas en réalité et qu’il est urgent d’évaluer
la cohérence du gouvernement. Bien que certaines mesures aient
été prises, celles-ci sont superficielles et ne s’attaquent pas au cœur
du problème. Les cas de neuf personnes accusées de haute trahison
dont la Cour suprême était saisie récemment confirment tristement
cette évaluation de la situation. Alors que dans la foulée de la ses-
sion de mars du Conseil d’administration, la Cour suprême a com-
mué la condamnation à mort, toutes les personnes trouvées coupa-
bles de haute trahison pour avoir simplement contacté un syndicat
sont néanmoins demeurées en prison. Elles devraient être libérées
immédiatement et leurs sentences, incluant celle qualifiée par
l’euphémisme de «travail rigoureux», devraient être annulées
comme condition préalable à toute autre action. L’oratrice a obser-
vé que les points principaux identifiés par la commission d’enquête
n’avaient pas été mis en œuvre. A cet égard, la loi sur les villages et
la loi sur les villes n’ont pas été amendées bien que l’ordonnance
no 1/99 et son ordonnance complémentaire ont été adoptées et
qu’elles pourraient constituer une base juridique suffisante pour
éliminer le travail forcé à condition d’être rigoureusement appli-
quées. Des instructions concrètes de mettre un terme au travail for-
cé, tel que demandé depuis un certain nombre d’années par la com-
mission d’experts, n’ont toujours pas été adoptées et rien ne justifie
ce retard de la part du gouvernement. Le seul cas où des mesures
ont été effectivement prises concerne la publicité donnée aux deux
ordonnances, bien que l’efficacité de celle-ci ait été presque nulle.
L’oratrice a souligné que le peuple aura le courage de résister au
travail forcé lorsqu’il sera conscient que cela constitue un crime, et
des mesures de publicité de grande envergure devraient viser la
population, les autorités civiles et les militaires. Toutefois, aucune
campagne d’information visant les militaires n’a encore été entre-
prise alors que le Comité d’application de la convention no 29 n’a
pas encore atteint les autorités civiles dans tous les seize Etats et
divisions et la plupart de la population birmane n’a jamais eu con-
naissance de ces ordonnances.

Elle a également souligné l’urgence fondamentale de transférer
l’important budget alloué présentement à l’armée et à l’armement à
l’élimination du travail forcé et la promotion de conditions sociales
équitables. En ce qui concerne le mécanisme de contrôle, le dialo-
gue entre le Comité d’application de la convention no 29 et le char-
gé de liaison de l’OIT devrait conduire à la réalisation de résultats
tangibles, par exemple, en établissant à la suite de chaque réunion
une liste des tâches entreprises et des personnes responsables de
leur mise en œuvre de façon à ce que le Conseil d’administration
puisse mieux évaluer les progrès. De plus, elle a estimé que les
méthodes d’enquête du Comité d’application n’étaient clairement
pas adéquates et elle a exprimé sa vive préoccupation puisque tou-
tes les allégations de travail forcé transmises par le chargé de liaison
aux fins d’enquête ont été soit jugées sans fondement ou n’ont pas
été suivies d’une enquête. Le gouvernement doit comprendre que
l’Etat de droit requiert non seulement la création de dispositifs
d’application mais également des garanties de procédures équita-
bles, transparentes et effectives, ce qui est loin d’être le cas. En ce
qui concerne la question du contrôle de la mise en œuvre, bien que
la commission d’enquête ait prié instamment le gouvernement de
prendre les mesures nécessaires pour garantir que les sanctions qui
pourraient être imposées en vertu de l’article 374 du Code pénal en
cas de recours au travail forcé soient rigoureusement appliquées,
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jusqu’à présent aucune sanction n’a été imposée et aucune plainte
n’a été déposée, à l’exception des deux cas rapportés récemment
par le chargé de liaison. Ceci ne signifie pas qu’il n’y a pas de travail
forcé mais constitue plutôt une preuve du fait que les victimes n’ont
pas confiance en ce mécanisme. L’oratrice a estimé toutefois que la
présence du chargé de liaison compensait dans une certaine mesure
ce défaut sérieux puisqu’il a rapporté avoir reçu des allégations dé-
taillées de la part de victimes de travail forcé, ce qui était un signe
encourageant. A cet égard, elle note que la nature provisoire de la
fonction du chargé de liaison devrait être surmontée par la création,
dans l’éventualité de l’absence du plan d’action conjoint, d’un
bureau de liaison doté d’importantes ressources humaines et de
moyens et dirigé de manière à séparer, d’une part, les relations poli-
tiques avec les autorités nationales et, d’autre part, le travail prati-
que effectué sur le terrain, les activités de suivi et les évaluations.
Elle a conclu en suggérant que d’ici au mois de novembre les struc-
tures du bureau de liaison soient élargies sur le terrain, en commen-
çant par Mandalay et la ville de Moulmein, au sud.

La membre gouvernementale de la Nouvelle-Zélande a rappelé
que son gouvernement a prié de façon répétée le gouvernement du
Myanmar d’instaurer les conditions qui permettraient d’éliminer la
pratique odieuse du travail forcé dans le pays et a réaffirmé le sou-
tien ferme de son gouvernement au plan d’action conjoint qui offre
des perspectives pour l’avenir. L’an dernier, lors de la séance spécia-
le, cette commission a exprimé sa vive préoccupation concernant
les obstacles existant au Myanmar à la mise en œuvre du plan
conjoint d’action. L’année dernière, le Conseil d’administration a
fait écho à deux reprises à ces préoccupations en citant d’autres cas
alarmants qui allaient à l’encontre des objectifs du plan d’action. Le
gouvernement de la Nouvelle-Zélande s’est réjouit de certaines
mesures prises pour régler en partie certains problèmes parti-
culiers, mais il est consterné devant les rares signes de progrès ou de
volonté politique manifestés afin d’agir concrètement en créant les
conditions permettant la mise en œuvre du plan d’action conjoint.
L’oratrice a souligné que son gouvernement demeurait profondé-
ment inquiet de la situation au Myanmar, incluant la détention
continue de prisonniers politiques, les restrictions au droit à la liber-
té d’opinion et d’expression ainsi qu’à la liberté syndicale et que
cette pratique déplorable se poursuivait depuis bien trop long-
temps. En conclusion, elle a estimé qu’outre le plan d’action
conjoint il existe encore plusieurs mesures concrètes que le gouver-
nement du Myanmar peut prendre afin de mettre un terme à ces
pratiques et que la réalisation de progrès significatifs devrait consti-
tuer sa plus haute priorité.

Le membre gouvernemental de Sri Lanka s’est réjoui des efforts
déployés par le gouvernement du Myanmar, en coopération avec
l’OIT, en vue de l’élimination du travail forcé. Les autorités du
Myanmar ont réexaminé les décisions de justice pour les commuer
en peines plus légères, ceci en réponse aux déclarations et préoccu-
pations exprimées par le Conseil d’administration. Il convient d’en-
courager le Myanmar et l’OIT à continuer à travailler ensemble en
vue de résoudre cette question et de retirer les mesures prises par la
Conférence internationale du Travail contre le Myanmar.

Le membre travailleur du Burundi a déclaré qu’il traiterait de
deux variantes abjectes du travail forcé, tel qu’il est toujours prati-
qué en Birmanie: le recrutement forcé d’enfants soldats et l’utilisa-
tion forcée de travailleurs comme détecteurs de mines. Deux exem-
ples illustrent ces pratiques largement répandues. Premièrement, le
6 mai 2004, un jeune garçon de 16 ans appelé Wai Zim a été arrêté
proche de son logis familial, dans le bourg de Hlaing Thaya. C’était
un jeune déserteur du bataillon d’infanterie légère no 215. Il avait
été recruté de force en décembre 2003, à l’âge de 13 ans, et son nom
avait été changé par l’armée afin qu’il soit plus difficile à retrouver
par ses parents. Son arrestation pour désertion, le mois passé, est
doublement ironique. D’une part, le mandat d’arrêt indique qu’il
doit être arrêté pour être officiellement démobilisé de l’armée.
D’autre part, le mandat d’arrêt est signé par le lieutenant général
Tayn Sayn, par ailleurs secrétaire du Comité gouvernemental pour
la prévention de l’utilisation d’enfants soldats. Le jeune Way Zim
serait ainsi l’un des 70 000 enfants soldats actuellement recrutés de
force par l’armée birmane. Deuxièmement, l’utilisation de détec-
teurs humains de mines par l’armée birmane constitue une pratique
largement connue de l’OIT et de cette commission. Elle demeure
assurément très répandue aujourd’hui. Ainsi lors de l’offensive mi-
litaire contre les insurgés de l’Etat de Karen en octobre 2003, au
moins 300 travailleurs ont été forcés de travailler comme porteurs
et comme détecteurs humains de mines. Au moins trois d’entre eux
sont morts déchiquetés par les mines sur lesquelles ils ont posé leurs
pieds. En conclusion, il est à espérer que cette commission aura à
cœur de condamner sévèrement ces pratiques abominables de
l’armée birmane.

Le membre employeur de l’Inde a observé que le problème du
Myanmar continue à être au cœur du débat malgré le temps qui s’est
écoulé depuis le rapport de la commission d’enquête et le recours,
pour la première fois dans l’histoire de l’OIT, de l’article 33 de sa

Constitution. L’objectif de cette commission devrait être, non seu-
lement de punir toute partie responsable, mais aussi de s’assurer
que l’action de l’OIT est effective et produit des résultats définitifs.
L’orateur a donc fait certaines suggestions afin d’améliorer l’effica-
cité de l’OIT à cet égard. Premièrement, la mise en œuvre du plan
d’action conjoint ne doit pas dépendre du respect préalable de cer-
taines conditions. Cela engendrerait un cercle vicieux, la situation
ne pouvant précisément pas s’améliorer parce que le plan d’action
conjoint n’aurait pas été mis en œuvre. Deuxièmement, les pro-
grammes de coopération technique devraient être multipliés afin
de sensibiliser le pays, particulièrement grâce à des programmes
d’éducation à grande échelle. Troisièmement, la surveillance et le
contrôle de la situation devraient se poursuivre et cette commission
ne devrait pas tenir une séance spéciale dédiée à ce cas chaque
année mais plutôt tous les deux ou trois ans après que l’OIT ait
mené des activités dans le pays et que la situation se soit considéra-
blement améliorée.

Le membre gouvernemental de l’Inde a déclaré que sa déléga-
tion a soigneusement noté les informations fournies par le Bureau,
en particulier celles relatives aux événements qui ont eu lieu à par-
tir du moment où la question de l’observation par le Myanmar de la
convention no 29 a été examinée par le Conseil d’administration, en
mars de cette année. Des changements positifs avaient alors été
notés ainsi que la volonté du gouvernement du Myanmar de coopé-
rer. Le membre gouvernemental a considéré que l’élaboration du
plan d’action conjoint, en mai de l’année dernière, a constitué un
pas important. Celle-ci a marqué le commencement du processus
de coopération entre l’OIT et les autorités du Myanmar. Il a recom-
mandé instamment que les deux parties aillent de l’avant dans la
mise en œuvre de ce plan d’action. Il a noté avec satisfaction que les
deux parties délibèrent sur les démarches nécessaires pour cette
mise en œuvre, en particulier sur la possibilité du chargé de liaison
de voyager dans différentes zones, selon ses souhaits, sans restric-
tions ni escorte pendant la période du 10 au 15 mai et de rencontrer
librement un grand nombre de personnes. De tels progrès doivent
être vus d’une manière positive par la commission car ils incitent
l’OIT et le gouvernement du Myanmar à améliorer la situation. Le
gouvernement de l’Inde considère qu’une assistance adéquate
visant des changements nécessaires, sans liaison avec le processus
politique interne dans le pays, doit être fournie au Myanmar. Il
convient d’éviter les démarches qui pourraient faire dérailler ce
processus.

Le membre gouvernemental du Japon a souligné l’importance
que le gouvernement du Japon attachait à une élimination rapide et
effective du travail forcé au Myanmar. Ceci est réalisable si le gou-
vernement prend les mesures appropriées en accord avec les re-
commandations de la commission d’enquête. Il y a lieu d’espérer
que de solides progrès seront réalisés à cette fin par le biais du dia-
logue et de la coopération entre l’OIT et le Myanmar. La clé de la
mise en œuvre du plan d’action conjoint se trouve dans la promotion
de l’initiation des activités du Facilitateur et des projets pilotes.
Cela permettrait d’accroître la confiance entre l’OIT et le gouver-
nement et d’encourager le Myanmar à prendre de nouvelles mesu-
res positives. L’orateur a exprimé l’espoir que des progrès seraient
réalisés à cet égard.

Le membre gouvernemental de la Chine a déclaré qu’il avait
attentivement écouté les diverses opinions exprimées au cours de la
discussion et a exprimé l’espoir qu’elles seront toutes reflétées dans
les procès-verbaux. Il a observé que le Myanmar avait fait des
efforts afin d’améliorer l’application de la convention, et a exprimé
l’espoir que le dialogue et la coopération entre le gouvernement du
Myanmar et l’OIT faciliteraient la mise en œuvre rapide du plan
d’action conjoint.

Le membre gouvernemental du Bangladesh a affirmé que le tra-
vail forcé, où qu’il ait lieu et sous quelque forme que ce soit, devrait
être éradiqué et qu’aucun effort ne devrait être épargné dans la
poursuite de cet objectif. Il exprime sa reconnaissance au Directeur
général de l’OIT pour la coopération constante entre l’OIT et le
Myanmar. Il a également exprimé sa reconnaissance pour le travail
effectué par le bureau de liaison de l’OIT. La mise en œuvre du plan
d’action conjoint est d’une importance cruciale et les deux parties
doivent être instamment priées de faire des efforts sincères à cette
fin. A cet égard, l’orateur a appelé le gouvernement du Myanmar
de faire preuve de la plus grande coopération possible avec l’OIT et
a invité le Bureau à demeurer engagé de manière constructive avec
le gouvernement du Myanmar en vue d’un prompt règlement de ce
cas.

Le membre gouvernemental du Pakistan a remercié le représen-
tant du Myanmar pour les informations qu’il a données sur les me-
sures prises afin de régler la question du travail forcé dans son pays.
Il a noté, en particulier, que, pour la première fois dans le pays, les
tribunaux avaient révisé et commué des décisions judiciaires en ré-
ponse aux vues et préoccupations exprimées par une organisation
internationale. Ainsi, comme cela avait été promis au cours de la
dernière session du Conseil d’administration, la Cour d’appel a
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révisé les cas de neuf personnes accusées dans son jugement du
12 mai 2004. Le membre gouvernemental a salué ce progrès et
considéré qu’il devrait être apprécié. En outre, il a salué le fait qu’il
avait été permis au chargé de liaison de l’OIT de voyager dans le
pays et d’avoir accès aux accusés. Il a demandé à ce qu’une assis-
tance technique soit fournie au gouvernement du Myanmar en ré-
ponse à ce progrès.

Le représentant gouvernemental du Myanmar a déclaré qu’il
répondrait brièvement aux points soulevés durant la discussion. En
ce qui concerne les questions soulevées par quelques membres au
sujet de la Convention nationale, il a expliqué que le Myanmar est
un pays en transition, qui s’efforce d’instituer un Etat moderne,
développé et démocratique. Dans cette optique, le Premier minis-
tre, le Général Khin Nyunt, a rendu publique, le 30 août 2003, une
feuille de route en sept points qui a été bien reçue par les pays de la
région et au-delà. Lors du neuvième sommet de l’ANASE et du
septième sommet de l’ANASE + 3 qui s’est tenue à Bali en octobre
2003, la feuille de route a été accueillie comme une approche prag-
matique et un programme important. La première étape de la
feuille de route, c’est-à-dire la nouvelle convocation de la Conven-
tion nationale, a été mise en œuvre. La Convention nationale est
présentement en session. Le 20 mai 2004, la Convention nationale a
procédé à des clarifications et conduit des délibérations au sujet des
principes fondateurs du secteur social, y compris les droits des tra-
vailleurs. Les délibérations ont aussi porté sur le principe fonda-
mental de la formation d’organisations de travailleurs, une question
dont cette commission sera saisie à un stade ultérieur.

En ce qui concerne les questions relatives à la procédure crimi-
nelle et aux procédures judiciaires visant trois personnes dont les
condamnations pour haute trahison étaient liées à l’OIT, le
Myanmar dispose d’un système judiciaire très complet et élaboré
ainsi que d’un code de procédures criminelles. Le Code pénal du
Myanmar, le Code de procédures criminelles du Myanmar, la loi sur
la preuve et le Code de procédure civile du Myanmar ont été rédi-
gés sous l’empire colonial. Enquêtes, saisies, collectes de preuve et
procédures judiciaires, notamment d’appel, sont conduites en
conformité avec les lois précitées. Sur un total de neuf personnes
condamnées pour haute trahison dans ce cas, la Cour a jugé que
cinq d’entre eux avaient été impliqués dans la commission d’actes
criminels et quatre avaient aidé les criminels. Leur droit à un
second appel a d’ailleurs été expliqué par l’orateur lors de sa pre-
mière intervention.

En ce qui concerne l’amendement de la loi sur les villages et de la
loi sur les villes, le gouvernement envisage les divers moyens de
modifier certaines de leurs dispositions et il a consulté certaines par-
ties à ce sujet. Le gouvernement a promulgué l’ordonnance no 1/99
modifiée par «l’ordonnance complétant l’ordonnance no 1/99» qui
ont force de loi et qui, comme l’a reconnu la commission d’experts,
pourraient constituer une base juridique suffisante pour assurer le
respect de la convention no 29. Cela démontre que le gouvernement
a pris les mesures nécessaires afin d’établir une base juridique com-
plète pour l’élimination du travail forcé. En ce qui concerne les
commentaires sur le Code pénal, pour la première fois des procédu-
res judiciaires ont été engagées sur la base de l’article 374 du Code
pénal et les mesures nécessaires seront prises contre les personnes
trouvées coupables d’avoir violé la loi. Le représentant gouverne-
mental a dénoncé l’abus par M. Maung Maung du forum de la Com-
mission de l’application des normes et a rappelé que la veille il a
adressé une lettre à cet effet à la Présidente.

En ce qui concerne les commentaires formulés par certains
Membres selon lesquels les progrès des mesures de mise en œuvre et
la coopération avec l’OIT étaient plutôt lents, il a répété que, selon
lui, les dispositions prises par les autorités du Myanmar, particuliè-
rement au cours des derniers mois, ont été à tout le moins rapides,
adéquates et transparentes. Le gouvernement fait tout son possible
afin de faire avancer le processus de coopération avec l’OIT dans sa
démarche de mise en œuvre des dispositions de la convention no 29.
En ce qui concerne l’application du plan d’action conjoint, les auto-
rités du Myanmar sont en avance sur sa signature officielle et son
entrée en vigueur parce qu’elles ont déjà amorcé la mise en œuvre
de certaines dispositions. Toutefois, compte tenu de la nature déli-
cate et sensible des questions et de contraintes, le gouvernement se
devait d’adopter une approche étape par étape. Cette approche
judicieuse et prudente ne signifie pas que l’exécution se fera néces-
sairement lentement mais plutôt que les progrès doivent se réaliser
étape par étape et systématiquement. En conclusion, l’orateur a
observé que le processus de dialogue et de coopération entre le
Myanmar et l’OIT a très bien fonctionné jusqu’à maintenant et il a
assuré la commission que le gouvernement poursuivra ce processus
de dialogue et de coopération.

Les membres employeurs ont noté qu’au cours des quatre der-
nières années la commission a eu une discussion sereine sur un sujet
qui pouvait susciter des inquiétudes puisqu’il concerne l’importante
question des droits de l’homme. Ils ont observé que le gouverne-
ment n’a jamais nié l’existence du travail forcé dans le pays et a

promis d’entreprendre des démarches au cours de nombreuses dis-
cussions à ce sujet. Cependant, la mise en œuvre effective de ces
promesses dépend du gouvernement. Dans la discussion de cette
année, les membres employeurs ont noté des progrès mais aussi des
reculs inquiétants. Par exemple, la déclaration du représentant gou-
vernemental à l’effet que l’ordonnance no 1/99 et son ordonnance
complémentaire ont force de loi peut signifier qu’il n’est pas néces-
saire d’amender les lois sur les villages et les villes. Une telle affir-
mation est douteuse puisque ces ordonnances contredisent d’autres
lois plus anciennes permettant et encourageant même le travail for-
cé. Ces ordonnances devraient être abrogées afin de clarifier la
législation à ce sujet. La Conférence a décidé que la commission
devait examiner ce cas chaque année en vertu de la résolution
adoptée en 2000 qui lie la commission. Concernant la conduite des
autres gouvernements, les membres employeurs ont observé que
les sanctions adoptées il y a seize ans n’ont pas eu de résultats, et les
effets néfastes qu’ils auraient pu avoir s’étaient répercutés sur le
peuple du Myanmar. Il semble que les gouvernements n’ont pas de
plan clair concernant ce qui doit être fait à ce sujet. Les membres
employeurs ont donc considéré que le BIT doit continuer seul, en
l’absence de partenaires stratégiques. Ils ont souligné que le BIT a
accompli des résultats remarquables dans ce cas mais que beaucoup
reste à accomplir. Le plan d’action constitue un grand accomplisse-
ment et son application est nécessaire. Les membres employeurs
ont exprimé l’espoir que les autorités du Myanmar réalisent que
l’abolition du travail forcé est bénéfique pour tous et en particulier
pour le pays et son peuple.

Les membres travailleurs ont tenu à souligner qu’ils n’accep-
taient pas les critiques formulées par le représentant gouvernemen-
tal au sujet de l’intervention de M. Maung Maung. Ils ont déclaré
que les débats qui avaient eu lieu ont confirmé, voire renforcé, leurs
constatations initiales sur la gravité de la situation et le non-respect
persistant du gouvernement des recommandations de la commis-
sion d’enquête et de la commission d’experts. La gravité des prati-
ques de travail forcé imposées à la population, y compris en matière
de construction d’infrastructures et d’utilisation d’enfants soldats et
de civils comme détecteurs de mines, est profondément touchante
et préoccupante. Les recommandations de la commission d’en-
quête doivent être enfin respectées. Le gouvernement de la Birma-
nie doit revoir les lois incriminées; préciser ce qu’il entend par «tra-
vaux forcés» et diffuser cette précision auprès des autorités civiles
et militaires et auprès de la population; prévoir les lignes budgétai-
res nécessaires pour que les travaux soient exécutés autrement
qu’en recourant au travail forcé. En outre, le Comité d’application
de la convention no 29, mis en place par le gouvernement, doit ren-
dre compte de la manière dont il examine les plaintes qui lui sont
présentées. Le chargé de liaison devrait pouvoir suivre le déroule-
ment de ces examens, soumettre des cas aux tribunaux et proposer
des solutions – compétences initialement attribuées au Facilitateur
prévu dans le plan d’action élaboré l’année dernière. Or la mise en
œuvre de ce plan est tributaire des événements politiques et judiciai-
res. Dans ces conditions, les membres travailleurs ont exigé du gou-
vernement une déclaration officielle affirmant, d’une part, que les
contacts avec l’OIT ou la possession d’informations provenant de
l’OIT ne constituent pas des actes criminels et, d’autre part, que les
contacts avec des tiers sur des questions qui intéressent l’OIT ne
sont pas passibles de sanctions – déclaration qui devra être publiée
et diffusée par tous les moyens appropriés. Ils ont également exigé
un jugement en bonne et due forme de la Cour suprême statuant
sur le sort des neuf condamnés et, avant tout, la libération immédia-
te des travailleurs condamnés pour avoir eu des contacts avec l’OIT
et avec les organisations syndicales. Le gouvernement devrait éga-
lement clarifier la notion de «relégation à vie».

En conclusion, afin de créer un climat politique propice à la mise
en œuvre du plan d’action conjoint, le gouvernement doit impérati-
vement libérer Mme Aung San Suu Kyi, rouvrir les bureaux de la
Ligue nationale pour la démocratie et abroger les restrictions impo-
sées aux participants de la Convention nationale. Si le gouverne-
ment ne donne pas suite à ces demandes avant novembre, les mem-
bres travailleurs demanderont au Conseil d’administration de
renforcer l’appel qui avait été fait aux Etats Membres sur la base de
l’article 33 de la Constitution de l’OIT.

Après avoir pris note des informations fournies par le représen-
tant gouvernemental, la commission a noté avec une profonde pré-
occupation l’observation de la commission d’experts qui a examiné
les mesures adoptées par le gouvernement pour donner effet aux
recommandations de la commission d’enquête. Dans son observa-
tion, la commission d’experts a noté que les trois recommandations
principales de la commission d’enquête n’avaient toujours pas été
mises en œuvre. Malgré les assurances réitérées du gouvernement
sur ses bonnes intentions, les mesures prises jusqu’à présent ne se
sont pas traduites par des progrès sensibles dans la pratique, et le
travail forcé continue à être imposé dans de nombreuses régions du
pays. Aucune personne responsable d’imposition de travail forcé
n’a fait l’objet de poursuites ni de condamnation en vertu des dispo-
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sitions pertinentes du Code pénal. Compte tenu de la lenteur des
progrès, la commission d’experts a exprimé l’espoir que le proces-
sus de dialogue et de coopération qui s’est instauré entre l’OIT et le
gouvernement pourrait offrir une chance réelle de parvenir plus
rapidement à des résultats tangibles, en particulier à travers la mise
en œuvre du plan d’action.

A cet égard, la commission s’est déclarée gravement préoccu-
pée par le fait que trois personnes aient été condamnées pour
haute trahison pour des motifs incluant des contacts avec l’OIT.
En outre, la commission s’est déclarée profondément préoc-
cupée par le fait que, malgré les assurances données antérieure-
ment par le gouvernement selon lesquelles les contacts avec
l’OIT ne pouvaient être considérés comme un acte illégal au
Myanmar, la Cour suprême n’avait pas apporté de clarification
sur ce point crucial, même si elle avait commué la peine de mort.
La commission a également exprimé sa préoccupation face aux
questions concernant la liberté syndicale soulevées par les
conclusions de la Cour suprême. Comme le Conseil d’adminis-
tration, la commission a souscrit aux recommandations formu-
lées par le facilitateur informel au sujet des motifs de condamna-
tion de ces trois personnes et de la nécessité de les libérer. La
commission a convenu qu’il ne s’agissait manifestement pas
d’une situation dans laquelle le plan d’action conjoint pouvait
être mis en œuvre de manière crédible.

La commission a également pris note des informations fournies
par le chargé de liaison ad intérim sur ses activités. Elle a noté avec
intérêt la coopération continue apportée par le gouvernement au
chargé de liaison et la liberté de mouvement dont il avait bénéficié.
La commission a considéré que le nombre toujours plus important
de plaintes déposées par les particuliers auprès du chargé de liaison
démontrait l’utilité de la présence de l’OIT. Cependant, la commis-
sion s’est vue dans l’obligation de constater avec préoccupation que

la réponse apportée à ces allégations individuelles n’était pas
appropriée, que jusqu’à maintenant aucune de ces allégations
n’avait été vérifiée par les autorités et qu’aucune personne n’avait
été jugée pour imposition illégale de travail forcé. Ces circonstan-
ces laissent planer de sérieux doutes sur la volonté des autorités
d’adopter les mesures nécessaires pour garantir l’élimination du
travail forcé dans la pratique.

A cet égard, il a été fait référence au fait que certaines formes de
travail forcé, que la commission d’enquête avait mentionnées, telles
que la réalisation de projets d’infrastructure recourant au travail
forcé, le recrutement forcé de mineurs et même l’utilisation de per-
sonnes pour détecter les mines, demeuraient largement répandues.
La diffusion d’informations dans les langues pertinentes laissait
encore beaucoup à désirer.

La commission a pris dûment note des assurances données par le
représentant gouvernemental selon lesquelles un nouvel examen
par la Cour suprême pourrait avoir lieu, ce qui pourrait notamment
clarifier la question de la légalité des contacts avec l’OIT. La com-
mission a considéré que le gouvernement disposait maintenant
d’une dernière opportunité pour mettre en pratique ces assurances
et donner effet aux recommandations du facilitateur informel. La
commission a considéré qu’à sa prochaine session, le Conseil d’ad-
ministration devrait se préparer à tirer les conclusions appropriées,
y compris à réactiver et réexaminer les mesures et les actions entre-
prises, notamment en ce qui concerne les investissements directs
étrangers, prévues par la résolution de la Conférence internationale
du Travail de 2000, à moins qu’entre-temps la situation ait manifes-
tement évolué.

Enfin, la commission a rappelé que le gouvernement devrait
présenter un rapport détaillé, aux fins d’examen par la commission
d’experts à sa prochaine session, sur toutes les mesures prises pour
assurer le respect de la convention en droit et en pratique.
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B. OBSERVATIONS DE LA COMMISSION D’EXPERTS POUR L’APPLICATION
DES CONVENTIONS ET RECOMMANDATIONS SUR L’EXÉCUTION PAR LE MYANMAR

DE LA CONVENTION (NO 29) SUR LE TRAVAIL FORCÉ, 1930

Myanmar (ratification: 1955)

1. Depuis 1999, la commission examine les mesures prises par le
gouvernement pour donner effet aux recommandations de la com-
mission d’enquête qui avait été désignée par le Conseil d’adminis-
tration pour examiner le respect par le Myanmar de la convention.
En 1999 et 2000, deux ordonnances rendant toute réquisition de
travail forcé illégale et passible de sanctions pénales ont été prises.
Depuis lors, et suite aux recommandations de la commission d’en-
quête, l’OIT a participé à un certain nombre d’activités. Entre mai
2000 et février 2002, plusieurs missions de coopération au Myanmar
ont été assurées par un représentant du Directeur général; en sep-
tembre-octobre 2001, une Mission de haut niveau a été effectuée au
Myanmar pour procéder à une évaluation des mesures prises par le
gouvernement au regard de l’application de la convention. En mars
2002, comme cette Mission de haut niveau l’avait recommandé, le
gouvernement a accepté la nomination dans le pays d’un chargé de
liaison du BIT pour l’aider à assurer l’éradication rapide et effective
du travail forcé. Un chargé de liaison ad interim a été nommé en
mai 2002. A partir d’octobre 2002, une chargée de liaison perma-
nente est entrée en fonction et des rapports sur ses activités, y com-
pris sur ses déplacements dans le pays et sur ses entretiens avec les
autorités, sont présentés à chacune des sessions du Conseil d’admi-
nistration. Le 27 mai 2003, le gouvernement et l’OIT sont parvenus
à un accord sur un plan d’action conjoint pour l’élimination des pra-
tiques de travail forcé au Myanmar.

2. En 2002, la commission a conclu son observation en notant
que certaines mesures avaient été prises par le gouvernement pour
faire connaître l’interdiction du travail forcé et que des discussions
sur un plan d’action étaient en cours entre l’OIT et le gouverne-
ment. Elle avait cependant constaté que, en dépit des déclarations
et des effets de rhétorique du gouvernement, aucune suite n’avait
encore été donnée par le gouvernement aux trois recommandations
de la commission d’enquête, à savoir: que les textes législatifs perti-
nents soient modifiés; qu’il ne soit plus imposé dans la pratique de
travail forcé ou obligatoire par les autorités, notamment par les mi-
litaires; que les sanctions prévues par le Code pénal pour punir l’im-
position illégale de travail forcé soient strictement appliquées.

3. La commission prend note des discussions consacrées à cette
question en juin 2003 par la Commission de l’application des nor-
mes de la Conférence (Compte rendu provisoire no 24, troisième
partie). Elle prend également note des déclarations faites par le re-
présentant gouvernemental au Conseil d’administration et à la
commission de la conférence, ainsi que des rapports et des informa-
tions fournis par la suite par le gouvernement détaillés ci-après:
– nouveau rapport en date du 4 février 2003 sur l’évolution de la

situation concernant la mise en œuvre de la convention no 29;
– faits nouveaux concernant la convention no 29, en date du

24 mars 2003;
– réponses aux commentaires de la commission d’experts en date

du 30 mai 2003 (reçues le 6 juin 2003);
– rapport sur l’application de la convention no 29, reçu le 2 octo-

bre 2003;
– cinq lettres répondant à des questions abordées par le comité

d’application de la convention no 29 adressées en octobre et
novembre 2003 à la chargée de liaison par des représentants du
gouvernement siégeant à ce comité, dont le représentant du
ministère de la Défense.

4. La commission a également pris note des informations sui-
vantes:
– les documents intitulés: «Faits nouveaux concernant la question

de l’exécution par le gouvernement du Myanmar de la conven-
tion (no 29) sur le travail forcé, 1930», soumis au Conseil d’admi-
nistration à ses 285e (novembre 2002), 286e (mars 2003) et 287e

(novembre 2003) sessions, documents qui incluent les rapports
de la chargée de liaison;

– les discussions et conclusions du Conseil d’administration sur
ces rapports (document GB.288/PV);

– une communication en date du 20 novembre 2003 par laquelle la
Confédération internationale des syndicats libres (CISL) sou-
met des documents nouveaux faisant état de la persistance du
recours au travail forcé au Myanmar. Il a été communiqué copie
de cette communication au gouvernement le 30 novembre 2003
pour tout commentaire que celui-ci souhaiterait formuler à ce
propos.

5. Comme les années précédentes, la commission examinera la
question de l’application de la convention par le gouvernement

sous trois angles: i) modification de la législation; ii) mesures prises
pour mettre un terme à l’imposition, dans la pratique, du travail
forcé et obligatoire et informations disponibles sur la pratique exis-
tante; et iii) application des sanctions prévues par le Code pénal en
cas d’imposition illégale de travail forcé ou obligatoire. La commis-
sion passera ensuite en revue les mesures prises au regard du plan
d’action conjoint (iv).

I. Modification de la législation

6. Dans son rapport, la commission d’enquête priait instam-
ment le gouvernement de prendre les mesures nécessaires pour
assurer que les lois de 1907 sur les villes et sur les villages, qui confè-
rent aux autorités locales de larges pouvoirs de réquisition de main-
d’œuvre, en violation de la convention, soient sans délai rendues
conformes à la convention. Dans son observation de 2001, la com-
mission notait que, si la loi sur les villages et la loi sur les villes
n’avaient toujours pas été modifiées, «une ordonnance prescrivant
de ne pas faire usage des pouvoirs conférés par certaines dispositions
des lois de 1907 sur les villes et sur les villages» (ordonnance no 1/99),
modifiée par «l’ordonnance complétant l’ordonnance no 1/99» datée
du 27 octobre 2000, pourrait constituer une base juridique suffisan-
te pour assurer le respect de la convention dans la pratique dès lors
que les autorités locales ayant pouvoir de réquisition en vertu des
lois sur les villes et villages et également les fonctionnaires civils et
militaires habilités par lesdites lois à requérir à cette fin le concours
des autorités locales appliqueraient ces ordonnances de bonne foi.

7. La commission constate qu’à la fin de novembre 2003 les lois
de 1907 sur les villages et sur les villes n’ont toujours pas été modi-
fiées. Notant que le gouvernement déclare, dans sa réponse en date
du 30 mai 2003 aux commentaires de la commission, que l’ordon-
nance no 1/99 et son ordonnance complémentaire ont force de loi et
que la loi sur les villes et la loi sur les villages ne sont plus invoquées,
la commission veut croire que le gouvernement ne verra par consé-
quent aucune difficulté à abroger les dispositions pertinentes de ces
lois, de manière à rendre la législation pleinement conforme à la
convention. Dans cette attente, la commission veut croire que le
gouvernement fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer que
l’interdiction du travail forcé prévue par l’ordonnance no 1/99 et
son ordonnance complémentaire soit rigoureusement respectée et
appliquée.

II. Mesures tendant à mettre un terme à l’imposition
de travail forcé dans la pratique et informations disponibles
sur la pratique existante

A. Mesures tendant à mettre un terme à l’imposition
du travail forcé ou obligatoire dans la pratique

8. Dans ses recommandations, la commission d’enquête avait
souligné qu’outre la modification de la législation des mesures
concrètes devaient être prises immédiatement pour mettre un ter-
me à l’imposition du travail forcé dans la pratique, en particulier
par l’armée. De l’avis de cette commission, cela était d’autant plus
important que le pouvoir d’imposer un travail obligatoire semblait
tenu pour acquis, sans que les lois sur les villages et sur les villes
n’aient apparemment à être invoquées. Dans ses précédentes
observations, la commission avait identifié quatre domaines dans
lesquels des mesures devaient être prises par le gouvernement pour
parvenir à un tel résultat: émettre des instructions spécifiques et
concrètes à l’adresse des autorités civiles et militaires; assurer une
large publicité à l’interdiction du travail forcé; prévoir les inscrip-
tions budgétaires adéquates pour le remplacement de la main-
d’œuvre forcée ou non rémunérée; assurer le suivi de l’interdiction
du travail forcé.

9. Instructions spécifiques et concrètes.Dans ses observations de
2001 et 2002, la commission avait noté que, faute d’avoir adressé
aux autorités civiles et militaires des instructions spécifiques et
concrètes contenant une description des diverses formes et modali-
tés d’imposition du travail forcé, l’application des dispositions adop-
tées jusque-là tourne autour de l’interprétation dans la pratique de la
notion de «travail forcé». Néanmoins, la pratique elle-même ne va
pas de soi, en témoigne la diversité des expressions employées en bir-
man quand il s’agit d’imposer du travail à la population: «loh-ah-
pay», travail «volontaire», ou encore travail «donné».

10. Dans son observation de 2002, la commission prenait note
d’une directive émise le 1er novembre 2000 par le secrétaire 1 du
Conseil d’Etat pour la paix et le développement (SPDC),
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(lettre no 4/Na ya ka U/Ma Nya) ordonnant aux conseils pour la
paix et le développement de l’Etat d’adresser les instructions néces-
saires aux conseils pour la paix et le développement des districts et
localités pour que ces derniers respectent les interdictions prévues
par l’ordonnance no 1/99 et son ordonnance complémentaire. La
commission note que les rapports du gouvernement et les déclara-
tions faites par des représentants gouvernementaux contiennent de
nombreuses références à des «explications», «instructions» et «di-
rectives» émises par les bureaux des conseils pour la paix et le déve-
loppement à divers niveaux et par les services du département de
l’Administration générale, du département de la Justice, de la Poli-
ce et des Tribunaux locaux, de même que de nombreuses références
aux orientations données par les équipes d’observation sur le ter-
rain à l’occasion de leurs déplacements dans le pays. Toutefois, le
gouvernement ne donne aucune précision quant à la teneur desdi-
tes explications, instructions, directives ou orientations; il ne com-
munique pas non plus le texte de la moindre instruction ou directive
donnant le détail des travaux pour lesquels la réquisition de main-
d’œuvre est interdite ou spécifiant la manière dont certains travaux
doivent être accomplis sans recourir au travail forcé.

11. Dans sa réponse à l’observation de la commission en date du
30 mai 2003, le gouvernement indique que les forces de police du
Myanmar ont émis de nouvelles directives et circulaires explicatives
concernant l’ordonnance no 1/99 et son ordonnance complémentai-
re, par lesquelles le personnel est rendu plus attentif à ses obliga-
tions à l’égard de la population s’agissant du «sens plein et entier de
l’utilisation du travail forcé». Le gouvernement communique copie
d’une lettre no 1002(3)/202/G4 en date du 27 octobre 2000 «tendant
à prévenir la réquisition illicite de travail forcé», signée du directeur
général de la police. La commission note que cette lettre attire à
nouveau l’attention sur la teneur de l’ordonnance no 1/99 et son or-
donnance complémentaire et indique la procédure à suivre par les
fonctionnaires de police pour le traitement des plaintes pour impo-
sition de travail forcé, mais sans expliquer, cependant, la nature des
tâches constituant du travail forcé ni de quelle manière ces tâches
doivent être accomplies.

12. S’agissant des forces de défense, la commission prend note,
à la lecture de la réponse écrite remise à la chargée de liaison par le
représentant du ministère de la Défense siégeant au Comité d’ap-
plication de la convention no 29, de la mention d’une lettre de 2001
émanant du bureau du ministère de la Défense «ordonnant que les
ordres englobent le personnel des niveaux subalternes de ces prin-
cipaux bureaux et directions», de même que de deux lettres de 1999
et 2000 et d’un télégramme de 2001 émanant du bureau du chef
d’état-major «tendant à garantir que le personnel subalterne suive
expressément les ordres». La commission prie le gouvernement de
communiquer copie de ces lettres et télégrammes dans son pro-
chain rapport.

13. Sur la base des informations dont la commission dispose, il
apparaît que des instructions claires sont encore requises pour faire
connaître à tous les représentants de l’autorité, y compris aux mem-
bres des forces armées, la nature des pratiques qui constituent du
travail forcé et pour lesquelles la réquisition de main-d’œuvre est
interdite ainsi que la manière dont ces mêmes tâches doivent do-
rénavant être exécutées. La commission note qu’à la réunion de
septembre 2003 du Comité d’application de la convention no 29 il a
été signalé à la chargée de liaison qu’il pourrait y avoir des diver-
gences sur la définition de certaines pratiques en tant que travail
forcé et qu’il est important de tenir compte des us et coutumes du
pays. La chargée de liaison a proposé de rencontrer un petit groupe
du comité d’application afin de mettre au point des concepts com-
muns en vue de l’application de la convention no 29 dans le contexte
du Myanmar, les résultats de cette démarche pourraient être expo-
sés dans une brochure destinée à être largement diffusée. La com-
mission exprime l’espoir qu’avec l’aide de la chargée de liaison les
instructions détaillées nécessaires seront émises sans délai et que
ces instructions engloberont, entre autres, chacune des tâches énu-
mérées au paragraphe 13 de son observation de 2002.

14. Publicité faite aux ordonnances. La commission note, à la
lecture des informations communiquées par le gouvernement, que
des mesures continuent d’être prises en vue de rendre l’interdiction
du travail forcé prévue dans l’ordonnance no 1/99 et son ordonnan-
ce complémentaire largement connue de tous les représentants de
l’autorité de même que du grand public. Ces mesures incluent:
– la diffusion et l’affichage des ordonnances aux différents

niveaux administratifs de l’ensemble du pays;
– l’inclusion d’informations sur la convention no 29 dans le bulle-

tin mensuel du ministère du Travail, qui connaît une large diffu-
sion;

– l’établissement d’une brochure sur le travail forcé et sur la
convention no 29;

– l’envoi d’équipes d’observation sur le terrain, sous la direction
de membres du Comité d’application de la convention no 29,
dans diverses parties du pays pour faire connaître les ordonnan-

ces aux autorités locales et à la population; et enfin la traduction
des ordonnances dans les langues ethniques.

15. La commission rappelle que, dans son observation de 2001,
elle se référait à des allégations de la CISL, selon lesquelles des vil-
lageois étaient contraints d’acheter le «livre vert» contenant le texte
des ordonnances ou bien étaient contraints d’acheter les panneaux
sur lesquels les ordonnances étaient placardées. La commission
prend note de la réponse du gouvernement selon laquelle, d’après
le département de l’Administration générale, les «livres verts» ont
été distribués gratuitement, sans aucun frais pour qui que ce soit.

16. Dans la communication de la CISL reçue en novembre
2002, cette organisation allègue également que, «dans certaines
zones, les villageois n’ont jamais entendu parler des ordonnances
émises par Yangon en vertu desquelles le travail forcé est désormais
interdit» et que «beaucoup de villageois interrogés dans les Etats de
Shan, de Karenni, de Karen et dans les divisions de Pegu et de Man-
dalay n’ont encore jamais entendu d’annonces ou de proclamations
selon lesquelles il devait être mis fin aux pratiques de travail forcé».
Le gouvernement n’a fourni aucune réponse à ces allégations.

17. S’agissant de la traduction des ordonnances dans les langues
ethniques, la commission note que, fin novembre 2003, ces ordon-
nances avaient été traduites et publiées dans deux dialectes de la
langue kayin, de même que dans les langues de Kayah, Mon, Shan
et Kachin, un exemplaire de ces traductions ayant été transmis au
BIT. Elle exprime l’espoir que le gouvernement communiquera
copie, avec son prochain rapport, des traductions dans les quatre
dialectes chin.

18. La commission note la déclaration de la chargée de liaison
contenue dans son premier rapport présenté à la session de novem-
bre 2003 du Conseil d’administration, selon laquelle «rien n’indique
à ce jour que le texte traduit desdites ordonnances ait été effective-
ment distribué ou diffusé dans les zones où vivent des minorités
ethniques».

19. La commission exprime l’espoir que le gouvernement pour-
suivra ses efforts pour assurer la plus large publicité à l’interdiction
du travail forcé dans l’ensemble du pays, y compris dans les zones
les plus reculées auxquelles se réfèrent les allégations de persistan-
ce de travail forcé. En particulier:
a) Comme il apparaît que les mesures prises jusqu’à présent

s’adressent principalement sinon exclusivement aux autorités ci-
viles, la commission prie le gouvernement de fournir dans son
prochain rapport des informations sur les mesures prises ou en-
visagées afin que les membres des forces armées, à tous les ni-
veaux de celles-ci, aient pleinement connaissance de l’existence
des ordonnances et des sanctions prévues en cas de violation. Le
gouvernement est prié de communiquer copie des ordres adres-
sés aux forces armées ainsi que des informations sur les réu-
nions, ateliers et séminaires organisés pour assurer la diffusion
de ces ordres dans les forces armées.

b) Comme les équipes d’observation sur le terrain relevant du
Comité d’application de la convention no 29 ne couvrent pas
l’ensemble des 16 Etats et divisions du pays, la commission
exprime l’espoir que la juridiction de ce comité d’application
sera étendue à l’ensemble du pays et que le prochain rapport
contiendra des informations sur les progrès réalisés à cet égard.

c) La commission espère que la brochure qui est en préparation
depuis l’an dernier sera achevée prochainement, que la chargée
de liaison en sera avisée et qu’un exemplaire en sera communi-
qué avec le prochain rapport.

d) La commission veut croire que des mesures seront prises pour
assurer que des textes dûment traduits soient diffusés et affichés
dans les zones ethniques, qui sont celles où apparemment les
pratiques de travail forcé ont le plus souvent cours.

20. Inscription au budget des crédits adéquats. Dans ses recom-
mandations, la commission d’enquête a attiré l’attention sur la
nécessité d’inscrire au budget de l’Etat les crédits nécessaires pour
rémunérer les travailleurs libres qui seront chargés d’accomplir le
travail effectué jusqu’à présent par une main-d’œuvre forcée et non
rémunérée. Dans son rapport, la Mission de haut niveau déclare
n’être en possession d’aucun élément lui permettant de conclure
que les autorités ont bien prévu le remplacement de la main-
d’œuvre forcée et gratuite réquisitionnée pour aider l’armée ou
pour réaliser les projets de travaux publics. Dans ses deux précé-
dentes observations, la commission a abordé cette question, recher-
chant des éléments tangibles permettant d’établir que des crédits
budgétaires adéquats ont été prévus pour recruter de la main-
d’œuvre volontaire et rémunérée.

21. Dans sa réponse du 30 mai 2003, le gouvernement réitère
ses déclarations antérieures, selon lesquelles il existe toujours une
inscription budgétaire afférente à chaque projet; cette inscription
couvrant le coût des matériaux et celui de la main-d’œuvre. Tel a été
le cas pour chacun des projets réalisés sous la direction du départe-
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ment du développement des zones frontalières. De plus, le départe-
ment relevant du comité de développement de la ville de Yangon, le
ministère de la Construction et le ministère de l’Intérieur ont émis
des instructions enjoignant «de se conformer strictement aux règles
concernant le recrutement de main-d’œuvre et interdisant toute for-
me de travail forcé de sorte que les dépenses de main-d’œuvre
soient provisionnées».

22. La commission prend note de cette déclaration. Cependant,
comme il ressort des éléments disponibles que, dans la pratique, le
travail forcé continue d’être imposé aujourd’hui dans de nombreu-
ses régions du pays, notamment dans celles où l’armée est forte-
ment présente, la commission ne peut que conclure que les alloca-
tions budgétaires pouvant exister ne sont pas suffisantes pour éviter
le recours au travail forcé, à moins que l’affectation de ces crédits ne
soit pas adéquatement contrôlée. A cet égard, la commission attire
l’attention sur un commentaire figurant dans le premier rapport de
la chargée de liaison présenté à la session de mars 2003 du Conseil
d’administration, selon lequel la diffusion de l’ordonnance no 1/99
et de son ordonnance complémentaire n’a pas été suffisante pour
que ces textes aient un impact notable sur la pratique, car cette dif-
fusion n’a été assortie d’aucune mesure d’accompagnement telle
que l’octroi aux personnes actuellement chargées d’imposer du tra-
vail forcé d’autres moyens pour faire exécuter les tâches relevant de
leur responsabilité. La commission exprime à nouveau l’espoir que
des ressources budgétaires adéquates seront allouées aux autorités
civiles et militaires afin que celles-ci puissent s’acquitter de leurs
tâches sans recourir à du travail forcé, et que le prochain rapport
fera état des mesures prises dans ce sens.

23. Mécanismes de contrôle. La commission prend note des
informations communiquées par le gouvernement et des rapports
de la chargée de liaison sur les activités menées par le Comité
d’application de la convention no 29 pour suivre la situation relative
au travail forcé et faire connaître à la population les ordonnances
interdisant le travail forcé. Entre décembre 2002 et novembre 2003,
ce comité a tenu trois réunions avec la chargée de liaison, réunions
dans le cadre desquelles ont été abordées un certain nombre d’allé-
gations de travail forcé qui avaient été transmises par la chargée de
liaison. A ces réunions, le représentant du ministère de la Défense
nouvellement désigné était présent, ce qui a permis d’aborder cer-
tains problèmes concernant le recours au travail forcé par l’armée.
Les équipes d’observation sur le terrain qui relèvent du comité
d’application ont effectué de fréquents déplacements dans le pays
pour enquêter sur des plaintes de travail forcé et pour faire connaî-
tre les ordonnances. Les rapports établissant leurs constatations ont
été soumis au comité d’application. De plus, la chargée de liaison a
reçu du comité d’application plusieurs communications écrites
relayant les constatations faites par les équipes d’observation sur le
terrain, suite aux plaintes qu’elle avait transmises.

24. La commission se félicite du dialogue qui s’est instauré entre
le comité d’application et la chargée de liaison. Elle constate cepen-
dant que toutes les enquêtes menées sur des plaintes pour travail
forcé par les autorités, y compris par les équipes d’observation sur
le terrain, ont conclu que lesdites plaintes étaient infondées. A ce
propos, elle relève que, dans le cadre de ses propositions faites au
gouvernement au sujet d’un plan d’action conjoint, la chargée de
liaison émet des suggestions précises en vue d’un nouveau système
d’enquête, suggestions qui n’ont pas été retenues par le gouverne-
ment. La commission note également que, suite à une demande de
la chargée de liaison, le gouvernement a bien voulu que celle-ci
accompagne une équipe d’observation sur le terrain dans un dépla-
cement dans l’Etat de Kachin pour observer les méthodes de travail
de cette équipe. La chargée de liaison a constaté, comme relaté
dans son deuxième rapport présenté à la session du Conseil d’admi-
nistration de novembre 2003, que «la manière dont l’équipe accom-
plit sa mission convient certes pour diffuser l’information mais non
pour conduire des enquêtes sur les plaintes, et il serait difficile,
voire impossible, de déterminer que lesdites plaintes sont ou ne
sont pas fondées en procédant de cette manière». La commission
veut croire que le gouvernement prendra les mesures nécessaires
pour instaurer une procédure juste et plus efficace d’enquête sur les
plaintes pour travail forcé, notamment sur les plaintes mettant en
cause l’armée, et qu’il maintiendra le dialogue à ce sujet avec la
chargée de liaison.

B. Informations disponibles sur la pratique existante

25. Lors de sa visite au Myanmar en octobre 2001, l’équipe de
haut niveau a constaté que, «bien que les ordonnances interdisant
le recours au travail forcé aient été largement (quoi que inégale-
ment) diffusées», leur impact sur la pratique du travail forcé se
révèle limité et la situation ne s’est que très modérément améliorée
depuis la commission d’enquête. La situation reste particulière-
ment grave là où la présence militaire est forte, en particulier dans
les zones frontalières.

26. Dans ses observations de 2001 et 2002, la commission avait
pris note de deux communications de la CISL contenant de nom-
breuses allégations se référant, pour la plupart, à la persistance du
recours au travail forcé à une vaste échelle par les autorités militai-
res birmanes. A l’appui de ses dires, la CISL joignait un grand nom-
bre de rapports ou autres documents, de plusieurs centaines de
pages au total, relatant parfois des entretiens et incluant des indica-
tions précises des moments, des lieux, des bataillons ou compagnies
de l’armée mis en cause, avec les noms des chefs d’unité. La com-
mission avait exprimé l’espoir que le gouvernement examinerait les
allégations de la CISL et fournirait des informations détaillées sur
les mesures prises afin que toutes les personnes responsables
d’avoir réquisitionné de la main-d’œuvre forcée soient poursuivies.
La commission note que, sauf sur deux allégations qui ont été men-
tionnées par la chargée de liaison auprès du Comité d’application
de la convention no 29, le gouvernement n’a fourni aucune informa-
tion en réponse aux communications de la CISL. A ces deux alléga-
tions qui concernent, l’une, la mort d’un syndicaliste, U Saw Mya
Than, contraint par l’armée de servir de porteur et, l’autre, sur l’uti-
lisation de main-d’œuvre forcée par TotalfinaElf pour la construc-
tion d’une autoroute entre Kanbauk et Maung Ma Gan, le gouver-
nement a répondu qu’il n’avait été recouru au travail forcé dans
aucun de ces deux cas et que ces allégations ne visaient qu’à ternir
son image.

27. Dans son premier rapport présenté au Conseil d’administra-
tion, en mars 2003, la chargée de liaison déclarait avoir l’impression
que, «si l’on a peut-être moins recours maintenant au travail forcé
dans les régions centrales du Myanmar, en revanche, dans les zones
proches de la frontière avec la Thaïlande, où l’insécurité continue
de régner et où l’on note une présence très forte de l’armée, de
même que dans l’Etat de Rakhine, au nord du pays, la situation est
particulièrement grave et semble avoir peu évolué (depuis la
Mission de haut niveau)». Cette impression est confirmée dans le
premier rapport de la chargée de liaison présenté à la session du
Conseil d’administration de novembre 2003, où il est dit:

«La chargée de liaison continue de recevoir de sources tant internes
qu’externes un certain nombre d’informations dignes de foi sur l’existen-
ce du travail forcé; de nouvelles allégations ont en outre été soulevées lors
des récents voyages effectués dans plusieurs régions du pays. La chargée
de liaison demeure préoccupée par le recrutement forcé de civils, dont
des enfants, dans les forces armées, question sur laquelle les autorités
n’ont pas répondu. La chargée de liaison a également été informée de
l’existence d’un programme visiblement systématique et généralisé d’en-
traînement militaire de civils, qui concernerait un nombre très important
de personnes depuis mai 2003. Les personnes enrôlées seraient notam-
ment des fonctionnaires (par exemple des enseignants) ainsi que des villa-
geois et des citadins, contraints de se soumettre à cet entraînement mili-
taire et, dans certains cas, de supporter eux-mêmes leurs frais de matériel
(bâtons en bambou par exemple).»

28. S’agissant du recrutement forcé d’enfants dans l’armée, la
commission avait pris note de la réponse faite par le représentant
du ministère de la Défense au comité d’application, réponse reprise
dans la lettre de ce représentant à la chargée de liaison, selon la-
quelle les forces armées ne recrutent que, conformément à la légis-
lation et à la réglementation en vigueur et dans la mesure où la loi
de 1959 sur les services de défense ne permet d’enrôler, et ce volon-
tairement, que les personnes d’un âge compris entre 18 et 25 ans, il
n’y a pas de recrutement forcé dans les forces armées et aucune
personne mineure n’a été recrutée dans lesdites forces armées. La
commission prie le gouvernement de fournir des informations sur
toute enquête qui aurait été menée pour vérifier que dans la prati-
que aucune personne de moins de 18 ans n’a été recrutée dans les
forces armées. Vu la gravité de la question, la commission exprime
l’espoir que le gouvernement, avec l’aide de l’OIT, fera tout ce qui
est en son pouvoir pour procéder à une évaluation approfondie de
l’ampleur de cette pratique et prendra les mesures nécessaires pour
y mettre un terme.

29. S’agissant de la formation militaire obligatoire, la commis-
sion note qu’aux termes de la lettre adressée par le représentant du
ministère de la Défense à la chargée de liaison «cette formation se
déroule comme sous les précédentes Constitutions, à savoir que ...
l’Etat peut, dans un secteur particulier du pays ou bien sur l’ensem-
ble du territoire, organiser une formation militaire»; «tout citoyen
est tenu, conformément à la loi: a) de se soumettre à la formation
militaire; et b) d’accomplir un service militaire pour la défense de
l’Etat»; et «la formation de base est dispensée dans le but de proté-
ger l’Etat contre toutes formes d’éléments destructeurs». La com-
mission constate que les précédentes Constitutions ne sont plus en
vigueur; qu’en tout état de cause l’obligation qu’elles font peser sur
les citoyens d’accomplir une formation militaire ou un service mili-
taire est «établie conformément à la loi» et que la loi de 1959 sur les
services de défense prévoit uniquement l’engagement volontaire et
non l’enrôlement obligatoire. Il apparaît donc que les programmes
de formation militaire obligatoire n’ont aucune base légale et cons-
tituent une forme de travail forcé ou obligatoire au sens de la
convention. La commission exprime l’espoir que le gouvernement
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mettra un terme à ces programmes et indiquera dans son prochain
rapport les mesures prises dans ce sens.

Informations récentes

30. Par lettre en date du 19 novembre 2003, la CISL transmet
des informations sur la pratique actuelle, informations émanant de
sources diverses et couvrant de nombreuses régions du pays (Etats
de Chin, Kayah, Kayin, Mon, Rahkine et Shan et Divisions de
Ayeyarwady, Magway, Sagaing et Taninthayi) pour la période sep-
tembre 2002 - octobre 2003. La CISL signale que ces informations
concernent aussi bien «des faits d’extorsion de sommes d’argent ou
de marchandises en contrepartie de l’exemption du travail forcé
que des cas de mort violente au cours de missions de portage forcé
ou de déminage «par des moyens humains» pour le compte de
l’armée». Les documents annexés à la lettre de la CISL incluent:
– un rapport d’août 2003 émanant du groupe des droits de

l’homme de l’Etat de Karen, contenant la traduction de quelque
200 ordres adressés principalement par l’armée aux villages
pour réquisitionner de la main-d’œuvre en vue de diverses tâches
ainsi que du matériel. On y trouve également la traduction de
plus d’une centaine d’ordres par lesquels l’armée convoquait les
chefs de village pour leur donner verbalement des instructions
destinées à exiger du travail forcé;

– des documents de la Fédération des syndicats de Birmanie
(FTUB) contenant 17 ordres analogues adressés par l’armée
aux villageois pour réquisitionner de la main-d’œuvre ou du
matériel;

– trois rapports de Forum Asie datés des 2 septembre 2002, 29 mai
2003 et 31 août 2003, contenant de nombreuses dénonciations
de travail forcé, affectant en particulier la population musulma-
ne de la partie nord de l’Etat de Rakhine;

– des documents de la FTUB reproduisant le détail d’entretiens
avec 73 villageois ayant déclaré avoir été réquisitionnés pour du
travail forcé. Ces documents contiennent aussi le détail d’entre-
tiens avec un certain nombre de prisonniers ayant réussi à s’en-
fuir après avoir été réquisitionnés comme porteurs par l’armée;

– un document daté de février 2003 émanant du Syndicat des tra-
vailleurs de l’agriculture Pa’An, qui fait état de la réquisition de
main-d’œuvre forcée dans 12 villages pour la construction d’une
route dans l’Etat de Kayin.

La commission prie le gouvernement d’examiner les allégations
de la CISL et les documents y annexés et de fournir des informa-
tions détaillées sur les enquêtes diligentées à cet égard et sur les
poursuites engagées à l’encontre des personnes responsables
d’avoir exigé du travail forcé.

31. Pour résumer, sur la base des informations dont elle dispose
sur la pratique actuelle, la commission est conduite à conclure que
si, depuis l’époque où la commission d’enquête a rendu son rap-
port, en 1998, il peut y avoir eu une certaine diminution du travail
forcé, notamment dans le cadre de travaux de génie civil, du travail
forcé continue néanmoins d’être imposé dans de nombreuses par-
ties du pays. La situation est particulièrement grave dans les régions
frontalières, habitées essentiellement par des populations de sou-
che et connaissant, au surplus, une forte présence militaire. Cette
situation démontre clairement qu’en dépit des engagements réité-
rés par le gouvernement d’abolir le travail forcé les mesures prises à
ce jour n’ont pas suffi pour réaliser des progrès rapides et apprécia-
bles, notamment vis-à-vis de l’armée.

III. Mesures d’exécution

32. Dans son rapport, la commission d’enquête invitait instam-
ment le gouvernement à prendre les mesures nécessaires pour que
les sanctions prévues par l’article 374 du Code pénal en cas d’impo-
sition de travail forcé ou obligatoire soient strictement appliquées,
conformément à l’article 25 de la convention. De l’avis de la com-
mission d’enquête, il faudrait pour cela que des enquêtes soient
menées de manière approfondie, que des poursuites soient enga-
gées et que des sanctions adéquates soient prises contre les coupa-
bles.

33. La commission constate qu’il ressort des informations com-
muniquées par le gouvernement que, bien que l’ordonnance
complétant l’ordonnance no 1/99 et la directive en date du
1er novembre 2000 du Secrétaire 1 du Conseil d’Etat à la paix et au
développement prévoient l’une et l’autre des poursuites en applica-
tion de l’article 374 du Code pénal à l’encontre des personnes vio-
lant l’interdiction du travail forcé prévue par l’ordonnance no 1/99,
en novembre 2003, aucune sanction de cette nature n’a encore été
infligée. De même, aucune plainte concernant l’imposition de tra-
vail forcé n’a été enregistrée à ce jour, même si les procédures sont

prévues pour l’enregistrement des plaintes de cette nature auprès,
notamment, des commissariats de police, des tribunaux ou du
greffe du Parquet général.

34. La commission est d’avis que l’absence de plainte et de
poursuite sur la base de l’article 374 du Code pénal ne saurait se
concevoir comme la marque de l’inexistence du travail forcé. Cette
absence jette plutôt le doute sur la crédibilité du système actuel
d’enregistrement des plaintes et d’enquête et sur la réalité de l’en-
gagement du gouvernement à abolir totalement le travail forcé.

35. La commission rappelle que, pour résoudre le problème
posé par le sentiment de défiance et de crainte qu’inspirent les insti-
tutions habilitées à connaître des plaintes, sentiment qui, à ses yeux,
explique l’absence de plainte et de poursuite, l’équipe de haut
niveau avait suggéré de désigner un médiateur à qui pourraient être
adressées les plaintes ayant trait à du travail forcé. Ce médiateur
aurait à la fois le pouvoir et les moyens nécessaires pour mener
directement des enquêtes en toute neutralité et jouirait ainsi de la
confiance de toutes les parties concernées.

36. La commission note avec intérêt que, selon le plan d’action
conjoint conclu le 27 mai 2003 entre l’OIT et le gouvernement, ce-
lui-ci accepte la nomination d’un facilitateur indépendant, compé-
tent pour recevoir des plaintes relatives au travail forcé et aider les
victimes à obtenir réparation, conformément à la législation natio-
nale. Aux termes de l’accord officiel concernant le facilitateur,
celui-ci exercera ses fonctions dans le strict respect de la confidenti-
alité et aura librement accès au plaignant et aux témoins, et aucune
mesure de quelque ordre que ce soit ne sera prise par les autorités à
l’encontre du plaignant ou des témoins. Lorsqu’il sera saisi d’élé-
ments de prime abord recevables ayant trait à du travail forcé, le
facilitateur pourra rechercher une solution pratique informelle
avec l’autorité concernée ou bien saisir l’autorité compétente de la
plainte afin que la procédure juridictionnelle soit initiée, et il sera
informé de la décision prise au terme de cette procédure. Le facili-
tateur et son personnel d’assistance et d’appui disposeront des
moyens, de l’assistance, de la protection et du statut nécessaires
pour pouvoir exercer leurs fonctions avec efficacité et de manière
pleinement indépendante et impartiale. Les services du facilitateur
seront accessibles dans l’ensemble du pays; ils seront testés dans la
région pilote prévue dans le plan d’action.

37. La commission estime que, s’il est appliqué de bonne foi, l’ac-
cord officiel concernant le facilitateur pourrait constituer un instru-
ment déterminant pour aider les victimes de travail forcé à porter
plainte et aller en justice, afin que des poursuites soient exercées et
des sanctions prises contre les personnes responsables d’avoir imposé
ce travail forcé. Comme indiqué ci-après, la commission espère que
le gouvernement prendra les mesures nécessaires pour que cet
accord officiel puisse être mis en œuvre le plus rapidement possible.

IV. Plan d’action conjoint

38. Suite à la nomination d’un chargé de liaison de l’OIT à
Yangon, le Directeur général avait suggéré au ministère du Travail
d’élaborer un plan d’action conjoint susceptible d’obtenir des avan-
cées concrètes et vérifiables en vue de l’éradication complète du
travail forcé. La commission note avec intérêt que, suite aux entre-
tiens qui ont eu lieu cette dernière année entre la chargée de liaison
et les autorités de Yangon, et entre les représentants du Directeur
général et ceux du gouvernement à Genève, un plan d’action
conjoint pour l’éradication des pratiques de travail forcé au
Myanmar a été conclu le 27 mai 2003. Il s’agit d’un plan d’action
proposé par le gouvernement, qui comporte un certain nombre de
volets couvrant, entre autres: la diffusion de l’information et des
campagnes de sensibilisation sur l’interdiction du travail forcé; le
développement du transport pour des animaux comme alternative
à l’utilisation de porteurs; le fonctionnement des équipes d’obser-
vation sur le terrain; un accord officiel concernant le facilitateur
(détaillé au paragr. 36 ci-dessus) et un accord officiel instituant une
région pilote. Cette région pilote serait une région où l’interdiction
du travail forcé serait rigoureusement appliquée et où un certain
nombre d’activités, au nombre desquelles la construction de routes,
seraient menées avec l’assistance technique et le soutien de l’OIT.
La région retenue est le district de Myeik, qui comporte quatre
localités de la Division de Tanintharyi, dans le sud du pays.

39. Le plan d’action conjoint a été discuté à la 91e session de la
Conférence internationale du Travail, lors d’une séance spéciale de
la Commission de l’application des normes consacrée au Myanmar
(ci-après désignée «séance spéciale»). A cette occasion, un repré-
sentant gouvernemental a déclaré que ce plan d’action constitue
une avancée, une étape qui correspond à l’aboutissement d’un long
processus de négociations soutenues et intenses. Il a rappelé l’enga-
gement et la détermination du gouvernement du Myanmar à appli-
quer efficacement ce plan et à résoudre le problème du travail
forcé. La Commission de la Conférence a accueilli favorablement
ce plan d’action, dans les termes suivants:
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La commission s’est félicitée de ce que le gouvernement et le BIT se
soient mis d’accord, le 27 mai 2003, sur un plan d’action conjoint pour
l’élimination du travail forcé et a exprimé son soutien à ce plan. La com-
mission a noté avec intérêt que, tenant compte de la suggestion faite par la
Mission de haut niveau, le plan prévoit la nomination d’un facilitateur
indépendant chargé d’aider les personnes victimes de travail forcé à obte-
nir réparation en vertu de la législation nationale. Elle a noté que le faci-
litateur exercera ses fonctions dans l’ensemble du pays. Conformément
au plan d’action, le gouvernement s’est engagé à respecter strictement
l’interdiction du travail forcé dans la région pilote. Tout en soulignant que
la mise en œuvre du plan d’action ne dispense pas le gouvernement de
l’obligation de prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre fin au
travail forcé dans l’ensemble du pays, la commission a estimé que ce plan
d’action, s’il est appliqué de bonne foi, pourrait permettre de réaliser un
progrès tangible dans l’élimination du travail forcé et ouvrir la voie à des
progrès plus substantiels. La commission a prié instamment le gouverne-
ment de prendre toutes les mesures requises dans ce sens.

40. Simultanément, dans le cadre de sa séance spéciale, la Com-
mission de la Conférence a fait observer que ses discussions coïnci-
daient avec un climat d’incertitude et d’intimidation dans le pays,
suite aux événements récents mettant gravement en question la
volonté et la capacité des autorités de progresser sensiblement en
vue de l’éradication du travail forcé. A cet égard, la commission a
exprimé l’avis que:

Un climat d’incertitude et d’intimidation ne constitue pas un environ-
nement favorable à la mise en œuvre, de manière crédible, du plan d’ac-
tion et en particulier du mécanisme du facilitateur qu’il établit. La com-
mission a exprimé l’espoir que le gouvernement prendra les mesures
immédiates qui s’imposent pour mettre fin à cette situation et que le
Directeur général pourra aller de l’avant rapidement avec la mise en
œuvre du plan d’action, dès qu’il jugera les conditions réunies pour le faire
de manière effective.

41. La commission partage la préoccupation exprimée par la
Commission de la Conférence face au climat de peur et d’intimida-
tion qui n’est pas favorable à la mise en œuvre, de manière crédible,
du plan d’action, et en particulier du mécanisme du facilitateur. Pre-
nant note des assurances données par le ministre du Travail lors de
son entretien du 14 novembre 2003 avec la chargée de liaison, de
même que des assurances contenues dans la déclaration du repré-
sentant gouvernemental à la session du Conseil d’administration de
novembre 2003, à l’effet que le gouvernement s’engage fermement
sur le plan d’action conjoint et est prêt à aller de l’avant pour sa
mise en œuvre, la commission veut croire que le gouvernement
adoptera à brève échéance les mesures nécessaires pour restaurer
un climat autorisant la mise en œuvre effective et crédible du plan
d’action.

42. Pour résumer, ces trois dernières années, les autorités gou-
vernementales, au plus haut niveau, ont donné de manière réitérée
des assurances de leur intention de mettre un terme aux violations
généralisées de la convention constatées par la commission d’en-
quête dans son rapport. Comme indiqué par la commission dans
son observation, un certain nombre d’initiatives ont été prises dans
ce sens, notamment des ordonnances interdisant le recours au tra-
vail forcé ont été prises. Ces ordonnances ont été traduites dans six
langues ethniques et des dispositions ont été prises pour les porter à
la connaissance à la fois des autorités publiques et de la population
en général. Un mécanisme a été mis en place pour favoriser l’appli-
cation de ces ordonnances et assurer la diffusion de leur teneur. Un
dialogue intense s’est noué entre l’OIT et les autorités, qui a abouti
à l’installation dans le pays d’une présence de l’OIT en la personne
d’une chargée de liaison.

43. La commission est conduite à constater que les trois principa-
les recommandations de la commission d’enquête n’ont toujours pas
été mises en œuvre. Malgré les assurances réitérées du gouvernement
sur ses bonnes intentions, les mesures prises jusqu’à présent ne se
sont pas traduites par des progrès sensibles dans la pratique. Le tra-
vail forcé continue d’être imposé dans bien des parties du pays, prin-
cipalement par l’armée. Aucune personne responsable d’imposition
de travail forcé n’a fait l’objet de poursuites ni de condamnation sur
la base des dispositions pertinentes du Code pénal.

44. Vu la lenteur des progrès, il est à espérer que le processus de
dialogue et de coopération qui s’est instauré entre l’OIT et le gou-
vernement finira par offrir une chance réelle de parvenir plus rapi-
dement à des résultats tangibles. La commission estime que le plan
d’action conjoint convenu en mai 2003 offre une opportunité au
gouvernement de passer, avec l’assistance technique de l’OIT et le
soutien financier de la communauté internationale, d’étapes pure-
ment procédurales à des progrès tangibles et de dissiper les doutes
que la réalité actuelle peut jeter sur le sérieux de son engagement.
La commission ne peut qu’exprimer l’espoir que le gouvernement
fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer la poursuite de ce
processus de dialogue et de coopération et prendra toutes les mesu-
res nécessaires dans un très proche avenir pour permettre la mise
en œuvre du plan d’action conjoint.

45. La commission rappelle au gouvernement qu’en tout état de
cause l’obligation exprimée par la convention de mettre un terme à
toutes les formes de travail forcé ou obligatoire reste de sa respon-
sabilité.

[Le gouvernement est prié de fournir des données complètes à la
Conférence à sa 92e session.]
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